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L'Origine de la €. F. T. €. 
A l'heure actuelle, dans tous les 

pays civilisés du monde, les hom-
mes qui pensent se préoccupent 
fortement de l'intégration des for-
ces économiques dans l'Etat. 

Ainsi en est-il par exemple en 
Italie fasciste, où, théoriquement 
au moins, le corporatisme a obte-
nu accession à la direction de la 
cité ; ainsi en est-il en Allemagne, 
et ailleurs... Qu'en est-il et que 
fait-on en France même ? 

« Ce n'est pas én hésitant, dé-
clarait M. Paul-Boncour dans son 
discours de Saint-Aignan, le 8 jan- ; 
vier, qu'on aboutira à ia réforme j 
de nos institutions. C'est en agis-
sant d'abord. Mais en agissant 
d'accord avec cette grande force 
des temps modernes, qui s'appelle 
le syndicalisme et en collaboration 
avec lui. Quelle vaine timidité, 
celle qui prétend ruser avec cette 
réalité vivante ! Ne vaut-il pas 
mieux le reconnaître, l'associer 
franchement à la direction des en-
treprises et de l'Etat ?... » 

Et l'on a vu d'ailleurs de quelle 
force ont été les ordres du jour des 
Syndicats affiliés à la C.G.T., lors 
du vote du douzième provisoire de 
mars. Il est malheureux et forte-
ment regrettable que les Syndicats 
chrétiens, pourtant si nombreux et 
dont l'action est si bienfaisante, 
soient en notre pays si peu connus 
et trop peu écoutés, alors qu'ils de-
vraient être un élément d'ordre et 
de paix sociale. Aussi, nous propo-
sons-nous de montrer objective-
ment, dans une série d'articles, ce 
qu'on été, ce que sont et ce que 
font ces Syndicats, ainsi que l'or-
ganisation qui les groupe tous : la 
Confédération française dès Tra-
vailleurs Chrétiens, d'autant plus 
qu'après les dernières. Encycliques 
du Saint-Père, la lettre de la Sa-
crée Congrégation du Concile et 
celles de nos évêqùés, le mouve-
ment syndical mérite de retenir 
toute l'attention des catholiques. 

LE SYNDICALISME CHRETIEN 
En 1887, le Fr. Hieron, qui di-

rigeait à Paris un bureau de pla-
cement pour les membres des œu-
vres de jeunesse, réunit dix-sept 
jeunes gens fréquentant différents 
patronages parisiens, et les invita 
instamment à- se constituer en-Syn-
dicat. Ainsi fut fondé le premier 
des Syndicats chrétiens, celui des. 
Employés du commerce et de l'in-
dustrie, que pendant longtemps, 
du nom de son premier siège so-
cial, on appela le Syndicat des Pe-
tils-Garreaux. Durant les premiè-
res années, il eut une existence 
assez précaire ; ce n'est qu'à par-
tir de 1890 qu'il acquit une grande 
influence, d'autant plus que ses di-
rigeants s'appliquaient à défendre, 
dans tous les milieux et dans tou-
tes les occasions, les droits et les 
intérêts des employés. 

Parallèlement se créaient à Pa-
ris des Syndicats destinés à grou-
per les ouvriers catholiques. Par-
mi les premiers formés, il faut ci-
ter ceux des industries du livre, de 
la métallurgie, du bâtiment, de 
l'ameublement et de l'habillement, 
avec, comme organe commun, 
l'Echo des Syndicats. 

Ce mouvement ne resta, d'ail-
leurs pas limité à Paris ; il gagna 
la province et atteignit successive-
ment ia plupart des métiers, tant 
et si bien qu'aujourd'hui, il n'est 
pas de région ni de profession qui 
ne possède de nombreux Syndicats 
chrétiens. 

Le mouvement des Syndicats 
ouvriers chrétiens présente une 
particularité intéressante : c'est, 
parmi eux, le grand nombre des 
Syndicats exclusivement féminins. 

Les Syndicats féminins catholi-
ques se répartissent en trois grou-
pes principaux : l'Union centrale 
des Syndicats professionnels fémi-
nins, que l'on appelle aussi Syndi-
cats de l'Abbaye, du nom de la rue 
où fut d'abord installé leur siège 
social ; la Fédération française 
des Unions de Syndicats profes-
sionnels féminins, boulevard des 
Capucines ; les Syndicats libres de 
l'Isère. 

Les origines des Syndicats dits 
de l'Abbaye remontent aux premiè-
res années de ce siècle. Ici encore, 
les débuts furent difficiles, car les 
travailleuses ne comprenaient pas 
encore l'utilité des organisations 
professionnelles ; elles se mon-
montraient même parfois défian-
tes ou hostiles. Mais les fondatri-
ces, et, à leur tête, Sœur Milcent, 
ne se découragèrent point, et, peu 
à peu, le mouvement s'étendit dans 
Paris et dans un certain nombre 
de villes. 

Aux trois premiers Syndicats 
parisiens se joignirent le Syndicat 
« le Ménage », en 1904 et celui des 
gardes-malades en 1909 et celui 
des maîtresses ménagères en 1913. 
Puis on fonda les Syndicats des 
ouvrières de lij.ndu strie textile,, et, 
de la parfumerie. En province, des 
groupement se constituèrent à 
Bourges, Angers, Saumur, Poitiers 
Châtellerault et La Châtre. 

Depuis, les Syndicats de l'Ab-
baye sont répandus et possèdent 
de très nombreux adhérents dans 
la France entière. 

Un second groupement des Syn-
dicats féminins catholiques est 
constitué par la Fédération fran-
çaise des Unions de Syndicats pro-
fessionnels féminins. 

Cètte Fédération remonte, elle 
aussi, par les Syndicats qu'elle 
groupe, à l'origine du mouvement 
syndical féminin en France ; elle 
compte, en effet, parmi les associa-
tions qui l'ont constituée, les Syn-
dicats lyonnais, organisés en 1899 
par Mlle Rochebillard. Avec une 
vingtaine d'adhérentes, elle fonda 
d'abord deux Syndicats : celui des 
employées de commerce et celui 
des ouvrières de l'aiguille ; un peu 
plus tard, on en créa un troisième, 
celui des ouvrières de la soie. Ce 
mouvement ne resta pas confiné à 
Lyon, et il se fonda des institu-
tions analogues en de nombreuses 
villes. 

A Paris se créait, en janvier 
1909, le Syndicat des ouvrières à 
domicile ; puis, en 1912, étaient 

fondés ceux des ouvrières du vête-
ment en atelier et des employées 
de la banque, du commerce et de 
l'industrie, dont les premiers ef-
forts se portèrent sur l'améliora-
tion de l'apprentissage et sur l'or-
ganisation de l'enseignement pro-
fessionnel. 

La Fédération s'est progressive-
ment développée à Paris et dans 
les différentes régions de la Fran-
ce. On trouvera dans, la brochure 
le Syndicalisme chrétien en Fran-
ce, de M. Max Turmann, à qui nous 
avons emprunté ces détails, des 
précisions sur le développement de 
ces diverses.associations. 

Le troisième groupement de? 
Syndicats féminins chrétiens, ar 
lieu de s'étendre à toute la France 
comme les deux précédents -r 

comprend que les Syndicats créé' 
dans un seul département — celui 
de l'Isère, — mais il fait preuve, 
lui aussi, d'une grande activité; 

Le premier de ces Syndicats fu1 

fondé en 1906 à Voiron. par Mlles 
Poncet et Merceron-W-i. - -
qu'on était en pleine grève dans 
l'industrie du tissage. Liiiq LI/ 

plus tard, à Renage, un groupe-
ment analogue se constituait dans 
des conditions identiques. 

Par contre, les Syndicats libre? 
de la ganterie, de l'aiguille et des 
employées de commerce de Greno-
ble, fondés les uns après les autres 
en 1907, n'eurent pas clef origines 
aussi mouvementées et virent le 
jour dans le calme et la paix. 

Peu à peu, ces Syndicats libres 
de l'Isère progressèrent en nombre 
et en force, et comptent actuelle-
ment des milliers de membres. 

LA C. F. T. C. 
Pendant de longues années, le 

syndicalisme chrétien ne .se mani-
festa en France, que, sous, la formé 
de Syndicats plus ou moins éten-
dus, mais n'ayant pas entre eux de 
liens effectifs permanents ni d'or-
ganisation commune. C'était là une 
cause de faiblesse d'autant plus 
sensible, que les Syndicats de ten-
dance socialiste étaient fédérés 
dans la Confédération Générale du 
Travail (C. G. T.) 

Au lendemain de la grande guer-
re, les Syndicats chrétiens de 
France sentirent l'impérieux be-
soin de se grouper dans une orga-
nisation nationale. 

En mai 1919, se tint à Paris, 
une réunion internationale de dé-
légués des Syndicats chrétiens des 
pays alliés ou neutres et, à l'issue 
de cette réunion, sur l'initiative du 
Syndicat parisien des employés, se 
constitua un Comité confédéral 
pour les groupements français. 

Ce Comité prépara les esprits et 
résolut les difficultés, si bien 
qu'au cours du Congrès tenu à Pa-
ris les l"r et 2 novembre de cette 
même année 1919, fut fondée la 
Confédérataion française des Tra-
vailleurs chrétiens (C.F.T.C.), dont 
le siège fut fixé à Paris, 5, rue Ca-
det, et dont nous étudierons le rô-
le dans un prochain article. 

Xe Congrès -:- Xe Anniversaire de l'Union Régionale de l'Ouest 

UN «ÈGUPE DE CONGRESSISTES SUE LES MARCHES DE L'EGLISE SAÎNT-SIMILIEN, A NANTES 

(La Croix). S. S. 

Le Xe Congrès de l'Union Régiona-
le des Syndicats de Travailleurs 
Chrétiens de l'Ouest, vient de se te-
nir à Nantes, les 25 et 26 mars der-
nier, avec le concours de Jules Zirn-
held, Président de la Confédération 
Française des Travailleurs Chrétiens. 
Ce Congrès, marquant le X" anniver-
saire de la fondation de l'Union Ré-
gionale, avait été préparé avec soin, 
et l'on peut dire, à l'éloge de chacun 
des organisateurs et des participants, 
qu'il obtint un succès triomphal. 

Jamais, en effet, les délégués 
n'étaient venus aussi nombreux des 
diverses localités de nos cinq départe-
ments : une dizaine de La Roche-sur-
Yon et des Sables-d'Olonne, presque 
autant du Saumurois et de La Mon-
tagne, quatre d'Angers et autant de 
Poitiers, six de Trélazé, quarante de 
Saint-Nazaire, sans compter ceux des 
autres localités, Guérande, Savenay, 
Le Longeron, St-Laurent-sur-Sèvre, 
etc., et Nantes, qui, naturellement en 
compta plusieurs centaines. Seul 
Châtellerault, dans une situation par-
ticulière, n'avait pas répondu à l'ap-
pel. 

Séance d'ouverture 
Dès le samedi soir, près de cent 

Congressistes, malgré l'heure mati-
nale à laquelle ils devront se lever le 
lendemain — plus matinale encore à 
cause du changement d'heure — se 
pressent salle Saint-Michel, la su-
perbe salle des Fêtes que possèdent 
les Syndicats Chrétiens Nantais dans 
leur vaste immeuble de la rue de Bel-
Air. 

Remplaçant Georges Lucas, Prési-
dent de l'Union Régionale, atteint 
d'une maladie grave qui met ses 
jours en danger, Paul Foulon, vice-
président, souhaite la bienvenue aux 
Congressistes et présente le vénéré 
Président de la C. F. T. C, Jules 
Zirnheld. 

Celui-ci commence par adresser 
des vœux de prompt rétablissement 
au Président Lucas. Il se félicite en-

suite de se retrouver parmi nous, et 
dans une maison qui est nôtre, une 
vraie maison de famille. C'est quelque 
chose en effet, à l'époque actuelle 
surtout, pour des Syndicats Chré-
tiens, d'avoir pignon sur rue. Et, en 
ajoutant à ses félicitations l'expres-
sion des espoirs que la C.F.T.C. met 
encore dans l'Union Régionale de 
l'Ouest, Zirnheld ouvre la première 
séance du Congrès. Il passe donc 
la parole à un jeune, Jean Terrien, 
Secrétaire de l'Union locale Nazai 
rienne, pour son rapport sur l'orga-
nisation et le recrutement. 

L'ORGANISATION 
ET LE RECRUTEMENT 

Terrien dit tout d'abord la légitimi-
té du Syndicat, légitimité en droit 
naturel, sanctionnée presque univer-
sellement d'ailleurs par la législation, 
et reconnue encore, chose capitale 
pour nous catholiques, par le Souve-
rain Pontife lui-même." 

Bien plus, ajoute le rapporteur, les 
Papes vont même jusqu'à en procla-
mer la nécessité. Devant les méfaits 
du libéralisme économique, qui se 
traduisent par la dure crise que nous 
subissons actuellement, s'impose l'or-
ganisation de la profession, ce qui ne 
pourra se faire que par le moyen de 
Syndicats d'ouvriers et de Syndicats 
de patrons, reliés entre eux par des 
Commissions mixtes, et animés d'un 
véritable esprit de collaboration. 

Les Syndiats, dit encore Terrien, 
ont une triple mission : assistance, 
résistance, éducation. 

Mission d'assistance qu'ils remplis-
sent envers l'ouvrier malade ou âgé, 
incapable de gagner son pain, avec 
leurs sociétés de Secours Mutuels, 
leurs Caisses de Retraites, les Assu-
rances Sociales, qu'ils ont préconi-
sées, qu'ils appliquent et défendent. 
Œuvres d'assistances également, les 
maisons de repos, services de place-
ment, les caisses de chômage, les 
caisses du soldat, les caisses dotales. 
Coopératives, Restaurants, achats en 

Jules ZIRNHELD 

commun, escomptes, crédit mutuel, 
Actionnariat, Conseils juridiques, So-
ciétés d'Habitation à Bon Marché, 
etc. 

Mission de résistance, en ce sens 
qu'il prend la défense des intérêts de 
l'ouvrier, tant en ce qui concerne les 
diverses conditions du travail que le 
salaire proprement dit. S'il n'y avait 
pas de Syndicats ouvriers pour frei-
ner certains appétits, où en serions-
nous, à 1 heure actuelle, surtout en ce 
moment de crise? Même la grève 
parfois, bien que nous l'employions à 
contre-cœur, se trouve aussi légiti-
mée et nécessaire. 

Faut-il parler aussi de l'action du 
Syndicat en matière de législation? 
Qui peut en effet mieux renseigner, 
quand il s'agit de préparer ou de fai-
re appliquer une loi, que celui pour 
qui elle sera faite. C'est dire d'un mot 
toute l'action passée, présente et fu-
ture des Syndicats dans cette voie. 
Ce qui implique naturellement les re-
lations les plus étroites avec l'ins-
pection du travail et tous les milieux 
officiels, où ils s'attachent à pénétrer 
de plus en plus. 

Mission d'éducation, par les Cours 
Professionnels, les Cercles d'Etudes, 

les journaux syndicaux, les Conféren-
ces et Causeries, les Journées et Ses-
sions d'Etudes locales et confédéra-
les, les Journées sociales, les Congrès, 
etc. 

Puis Terrien parle du militant, 
c'est-à-dire du chef qui lutte et qui 
doit posséder ou acquérir toutes les 
qualités et vertus requises pour cette 
tâche : prudence, loyauté, volonté, gé-
nérosité, pondération, désintéresse-
ment, persévérance, etc. 

Où recruter militants et adhérents7 

A la J.O.C. d'abord. Dans les œuvres 
ensuite, et parmi ceux qui nous tou-
chent de plus près. Rendons service, 
soyons simples, aimables, ne cher-
chons pas à faire la leçon, ne soyons 
pas sévères. Rendons nos Syndicats 
sympathiques. En un mot soyons apô-
tres. 

Ayons aussi de fortes cotisations : 
cela attache les adhérents au Syndi-
cat, et permet de rendre davantage 
de services. 

Enfin Tetrien s'étend sur les ter-
rains et sur les marques de propa-
gande, ainsi que sur les objections 
que l'on trouve le plus communé-
ment, et indique les réponses à y 
faire. 

Le Syndicalisme chrétien, dit-il en 
terminant, requiert un apostolat de 
tous les instants. Prêchons d'exem-
ples et de paroles sans jamais nous 
rebuter. 

Un échange de vues fort instructif 
et fort pratique suit ce remarquable 
rapport, notamment en ce qui con-
cerne les Cercles d'Etudes, où l'on 
doit s'appliquer, précise Zirnheld, à 
faire faire un travail personnel aux 
auditeurs. Au point de vue so-
cial d'abord, car on ne sait jamais 
assez quel rôle important peut jouer 
le Syndicat dans cet ordre d'idées. 
Au point de vue économique aussi, 
car en ce moment les questions éco-
nomiques priment, et il faut que nous 
soyons capable de dire notre mot là 
aussi, et un mot susceptible d'être 
écouté. 

(Lire la suite en 3" page) 

Autour de not*e drapeau, syndiqués chrétiens, serrons les rangs! Réalisons à la lettre notre belle devise: 

AIMONS-NOUS ! AIDONS-NOUS ! Claude BACHELIER 
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 CONTROLE MEDICAL RIGOUREUX 

L'Unité 
«rt une Chimère 
Durup, de la Fédération des che Il n'ec, '" Pas' douteux Que ceux qui 

XVIe Congrès de la Fédération Française 
des Syndicats Chrétiens d'Employés 

Les séances du Congrès furent ! pouvoir avant tout rester à son foyer 
présidées par M. Louis Lagrue, pré- { pour y assurer l'éducation des enfants 
sident de la Fédération. I et y maintenir une vraie vie de fa-

Le rapport moral, présenté par M. j mille ; 
Marcel Poimbœuf, Secrétaire Général, | « Que l'acheminement vers cet état 

Les Chômeurs en Russie 

ON LES EXPULSE 
DES GRANDES VILLES 

Quand, dans tous les pays, on 
ne sait comment organiser la juste 
assistance des chômeurs, le gou-
vernement soviétique ne pense pas 
même à leur assurer le nécessaire. 
Le communisme russe, dans sa du 

Grandes Sœurs 
Nous sommes en plein dans la 

tourmente. 
La vague de chômage monte, 

monte toujours. Comme de pauvres 
navires battus par la tempête, des 
maisons de commerce, des affaires 
industrielles et autres tombent, je-
tant à la mer des familles entières 
qui risquent de périr sous des flots 

minots C. G. T., faisait, ces., jours.'
 p

é
nsa

ient qu'n"6 réduction des traite 
devers; à Epernay, une confëren- jgjyg. -

des
 fonctionnes était une 

ce documentaire très intéressante
 opération simple et

 mathématique, 
sur le déficit des reseaux. : gont tQmbés de haut n g,ét£uent dit : 

L ancien délègue au conseil su- ; ,es fonctionnaires émargent au buJget 
perieur des chemins de fer, en ar-1 

riva à la question des salaires des 
cheminots. Il montra, fort juste-
ment, les primes et les émoluments 
excessifs des gros dirigeants et 
ceux à peine vitaux des agents des 
basses échelles, ces derniers étant 
appelés à faire les frais du réta-
blissement de l'équilibre financier. 

mit en relief l'activité de la Fédéra-! social normal réclame la formation et I reté, ne se soucie pas de l'ouvrier j de nlisère. Et de grands phares 
qui est sans travail. Il ignore la j s>éteignent pour des dizaines de 
justice sociale. Et, froidement, la ; milliers d'âmes... 
fameuse République des ouvriers j " '

 T
out&s les victimes de l'effroya-

et paysans, qui prétend faire le ; ble catastrophe sont à plaindre, 
bonheur du peuple, expulse des vil-1 immensément à plaindre; mais en-

1°) Que le salaire du chef de fa-1 les tous les chômeurs. Je suis bien ! tre tcutèsV'ies jeunés ouvrières, 1er 
mes, les adversaires du repos domini- j mille soit suffisant à le faire vivre ; sur que tous^ les syndicats se re-. jeunes employées. Car pour elles, 

lui et ceux dont il a la charge ; volteraient si on faisait pareille fciest le fmvW c'est fâ; rue avec tous 
20«) Que l'aménagement des Allo- chose en France ou en Allemagne, j ses périls et toutes ses rencontres, 

tion et des Syndicats adhérents, de-
puis le précédent Congrès. 

L'application des lois sociales a né-
cessité de nombreuses interventions. 
Continuant et étendant leur offensive 
en lui faisant revêtir de nouvelles for-

l'éducation familiale et ménagère de 
la jeunesse féminine ainsi qu'un en-
semble de mesures d'ordre législatif, 
économique et social. 

Le Congrès émet les vœux : 

pour une somme de 15 milliards en-
viron, prélevons sur leurs salaires 
5 % et voilà 750 millions de retrou-
vés, sans douleur. Leur optimisme 
était surtout basé sur ce fait que cet-
te « matière imposable ne pouvait 
se dérober... et pour cause. En véri-
té, théoriquement, il ne s'agissait là 

T^tTitt-XJ i que d'une petite opération arithméti-II protesta a 1 avance contre toute ! „ . ^ .s-j ± ^ 
diminution éventuelle des salaires. i que' et dont le rendement était beau-

Regnaud, du syndicat profession- j coup
t
plfls fÛr *™ ne } es .,celui d ™ 

nel, demanda ensuite la parole et Umpot 1uelcon(lUê> P^'11 est avé-

cal ont trouvé, trop souvent, d'inquié-
tantes complicités chez les autorités 
chargées d'appliquer la loi. La Fédé-
ration et les Syndicats ne se sont pas 

nations et tous ses cations familiales et les améliorations j Crierait-on assez contre le « régi- toutes ses 
à apporter aux Assurances Sociales \ me bourgeois » !... Mais non, c'est; attentats. 

pour autant découragés et ont obtenu; favorisent le maintien ou le retour de a Moscou, à Leningrad, que cela! N'avoir plus de travail quand on 
de nombreux résultats favorables. Ils | la mère au foyer ; ; se passe. Une information d'U.R. ; a i_6, 18'OH 20 aiis, ' et'qu'en--habite 
ont enregistré avec satisfaction le re-
jet par le Conseil d'Etat d'une tierce-
opposition formée contre un précé-
dent arrêt rendu par lui et annulant 

« 3°) Que les Syndicats féminins . S.S. (à l'agence Radio) nous ap- ; une grande' ville, et qu'on n'est pas 
intensifient leur action en vue : de I prend que l'expulsion des habitants ] armé pour la lutte" morale, c'est 
défendre les conditions de travail des >■ de Leningrad, conformément au ; être en grand danger de tomber 
femmes ; d'obtenir une judicieuse ! règlement, des passeports ! — cette \ corps et âme. 

un arrêté du Préfet de Police qui ! protection légale de ces- conditions de ' expression est un euphémisme, on j Autour de vous, les jeunes, il en 
avait déclaré à tort fêtes locales les travail ; de poursuivre une organisa-, va le voir — s'effectue à un ryth-1 est qui succombent. Il en est d'au-
dimanches précédant Pâques, la Tous -1 tion professionnelle qui permette à la ; me accélère. Mais quel est donc ce , très qui, demain, succomberaient 
saint, Noël et le Nouvel-An. Des ac- ! femme qui travaille de vivre vraiment1 « nouveau règlement des passe-
cords ont été passés ou défendus en ! par son travail ; 1 ports »? Oh ! c'est bien simple : 
maintes localités pour l'application! « 4°) Que les Syndicats fédérés j « Quiconque ne peut prouver qu'il 
du repos dominical et des 8 heures. ' poursuivent de plus en plus l'éduca- ! a un travail permanent^ dans la 

Un grand nombre de succès ont été ! tion familiale de leurs membres et, : viUe est expulsé ». Et voilà le « Pa-
acquis dans les élections ou désigna- ' en liaison avec les autres organisa-1 radis soviétique » ! 
tions aux Comités ou Commissions de | tions préoccupées du même problème, ' A Moscou, d'après les premières 

si vous n'étiez pas là. Mais vous 
êtes là pour tendre la main à celles 
qui glissent... doucement, avant de 
tomber. Il faut prendre au sérieux 
le rôle qui vous est dévolu de sau-
Ver vos jeunes compagnes. 1 

La tempête fait rage ! C'est 
tous ordres auxquels participent les ! emploient tous les moyens utiles et \ mesures prises, on compte que j votre propre temps, c'est votre 
représentants d'organisations profes-1 en leur pouvoir pour développer, chez | 800.000 habitants seront chassés j heure ! Allez au secours des jeu-
sionnelles. L'Enseignement Technique 
a continué d'être en honneur ainsi que 
les services annexes. Les réponses 
aux enquêtes ministérielles ont per-
mis de préciser utilement les points 
de vue de la Fédération. On peut en-
visager, grâce à une action constante 

regretta tout d'abord que la Fédé-
ration confédérée n'ait pas cru de-
voir adhérer au comité interfédéral 
d'action. 

Puis, parlant de l'unité préconi-
sée par le conférencier, il apporta 
des textes qui en sont la condam-
nation formelle. L'un notamment, 
du « Peuple », 3 juin 1924, qui dit 
à. peu près ceci : « La véritable.for-
ce d'un mouvement, y lit-on, vient 
de son unité profonde, de sa cohé-
sion intime, d'un accord de menta-
lité, de sentiments, de tendances. 
Si l'on ne tient pas compte de cela 
on s'expose à ne faire qu'une 
unité de façade, illusoire et fragile, 
qui n'attendra que la ' première 
épreuve pour se briser et pour som-
brer à nouveau dans le chaos des 
luttes intestines... La scission a été 
une crise de croissance fatale, l'af-
firmation de deux états d'esprit in-
compatibles, de deux méthodes in-
conciliables ». 

En fin de compte « le syndicalis-
me professionnel demeure un syn-
dicalisme d'idées, écrit « Le Peu 

ré que le produit des impôts n'aug-
mente pas dans l'exacte proportion de 
la majoration des coefficients, pour 
divers motifs dont, évidemment, quel-
ques-uns relèvent de la fraude... 

Mais les fonctionnaires, puissam-
ment organisés au point de vue syn-
dical, ont fait front. N'ont-ils pas ren-
versé un gouvernement? Ils ont mon-
tré qu'il ne s'agissait pas d'un jeu 
d'écritures et qu'il fallait leur donner 
des raisons et de bonnes, pour qu'ils 
acceptent certaines mesures. Pas da-
vantage que leurs camarades du com-
merce et de l'industrie ils ne veulent 
supporter des sacrifices plus impor-
tants que ceux que la stricte équité 
peut exiger d'eux. Nous voyons donc 
les différentes organisations syndica-
les suivre les événements avec la plus 
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Congrès 
des Cheminots P. O. 

Le Congrès annnuel du Syndicat 
Professionnels des Cheminots de 
France du Réseau du P. O., adhé-
rant à la Confédération Française, 
des Travailleurs Chrétiens, s'est 
réuni le 19 mars 1933 au siège so-
cial, 5, rue Cadet, à Paris. 

Après avoir adopté les rapports 
moral et financier, le Congrès a 
procédé à l'examjsn des questions 
suivantes : 

1° Actionnariat Syndical qui lui 
permet, cette année, d'avoir soixan-
te-sept représentants à l'assemblée 
générale des actionnaires de la 
Compagnie d'Orléans, le ÙX mars. 

2° Réglementation du travail. 

3° Emploi de la peinture au pis-
tolet. 

4° Déficit des chemins de fer. 

5° La propagande sur le réseau. 
Le Congrès proteste contre l'at-

titude du gouvernement et des ré-

les Jeunes, notamment, le goût et| hors de la ville. A quel chiffre ar-
l'amour du foyer, la juste apprécia- ! riverons-nous, de ce train, quand 
tion de la valeur du travail ména- I on prendra les dernières mesures!.. 
ger. » Il est vrai qu'il n'y a pas seule-

j£ ! ment, parmi ces expulsés, les mal-
: heureux « non-travailleurs », mais 

Prenant acte de l'offensive menée, j aussi les éléments « anti-sociaux ». 
l'aboutissement assez prochain d'une j de faÇ°n Plus ou moins apparente ou ; Nous pensons qu'il faut entendre, 
partie du Statut légal des employés.! sournoise, contre le repos dominical : sous ce- dernier vocable-, •quf'rrUé 
Le Centre National des Voyageurs et i et; des violations de la loi auxquelles, j de personnes indignées par l'inlur 
Représentants, adhérent à la Fédéra-
tion, a contribué largement, pour sa 
part, à faciliter la mise au point du 
Statut Légal de cette importante ca-
tégorie d'employés. 

La crise économique a occasionné 

nés âmes en voie de se perdre. Et 
amenez-les au port ! 

Au port, c'est-à-dire au Syndi-
cat chrétien où l'on peut trouver le 
réconfort spirituel allié au récon-
fort matériel. . 

Quelle tristesse quand line jeu-
me âme se^perd, quand une-jeune 
fille chavire et roule et ne peut plus 

grande attention. Solidement docu 
mentées, elles répliquent, chiffres en seaux tendant à exclure les orga-
mains, aux propositions qui leur sont : nisations syndicales des consulta-
faites... plus ou moins directement, et tions en vue de la réorganisation 
il semble bien qu'on ait la plus gran- ferroviaire 
de difficulté à leur prouver que les | JJ

 FAJRE CONFIANCE À LA 

salaces de leurs mandants peuvent
 Fédération deg Syîldicats Profes

_ 
subir des abattements importants. sionnelg deg Cheminots de France 

pie », la notion du syndicalisme Pourquoi se saerMemient-ils, dans raboutissement des reVendi-
neutre a péri >>. \ ces conditions, de gaîté de cœur? |£

aions deg cheminots> notamment 
Il demanda à Durup ce qu'il en ; Nous savons bien que les fonction- : ia défense des salaires et le main-

pensait et le délégué du syndicat ! naires n'ont pas une presse excellen- ! tien des droits acquis, 
professionnel conclut en disant que \ te (en dehors de la presse sympathi- j 
l'unité était une chimère, que, seu- j que aux mouvements ouvriers, ce qui J 

devrait déjà ouvrir les yeux de cer- 1 " le, l'entente de toutes les organi-
sations syndicales sur les points ] tains) et que, si l'on veut bien admet 
précis, est actuellement possible et j tre d'une façon générale, que leurs 
donnerait des résultats apprécia-
bles pour la classe ouvrière. 

Durup répondit que personnelle-
ment, il regrettait. que la Fédéra-
tion Confédérée n'ait pas adhéré 

certains Préfets ou Magistrats mu-
nicipaux et, à Paris, le Préfet de Po-
lice lui-même ; 

Considérant que la période d'assi-
un surcroît d'activité syndicale. Elle j milation d'une loi votée en 1906 étant 
a laissé intactes et a même accru depuis longtemps dépassée, il n'y a 

cédant à d'inadmissibles pressions, ; manité russe. Et quelle^hypocrisie, itoéconn^ssdbtet'J-'C'est airnb atftre 
n'ont pas craint de se laisser aller | encore une fois "! Ils appellent cela] &j3e.--..qns^a*t*jgue son^rae a-ifw-i 
Pnrfo i T-> c T^r-ôf Q f o nil TV/Ta cri ai **0 f o mil- linn s/ ArMirri-fiAn \\ • r\~\ C+ t~> v-î c+V-i o v>o ' i-i4-. n ' i T r\ v>nn + /i T\lnn J « <-> t~> J*-. n e* <-i . 

S8irele^er>! Aprèa'lartsirUteAelle'^sti au comité interfédéral ; d'action, 

l'autorité et l'influence de la Fédéra-
tion et de ses Syndicats. Cette cons-
tatation fut confirmée par le rapport 
financier présenté par M. Armand 
Blondelet et dont M. Paul Veron, 
Commissaire aux comptes, demande 
l'approbation. 

Un déjeuner fraternel, présidé par 
M. Alfred Despont, ancien Président 
et Président d'honneur de la Fédéra-
tion, fut suivi d'une séance de travail 
comportant deux rapports. 

M. Henri Clément, menlbre du Bu-
reau fédéral, était chargé d'étudier 
la réglementation de l'accès aux di-
verses professions d'employés et la 
réduction de la durée du travail. Sur 
le premier point, il marqua vigoureu-
sement la nécessité, tant sociale 
qu'économique d'accroître et de dé-
fendre la valeur technique des em-
ployés. Sur le second point il ne dissi-
mula pas les difficultés pratiques de 
l'application de la Semaine de 40 heu-
res. Mais il se prononça hautement 
pour l'organisation d'une économie 
mieux équilibrée, n'excluant pas les 
travailleurs du bénéfice d'une intelli-
gente et humaine rationalisation. Le 
Congrès donna mandat au Bureau fé-
déral d'enquêter èt d'agir dans ce 
sens. 

Mlle Marie-Louise Danguy, Secré-
taire Générale adjointe de la Fédéra-
tion française des Unions de Syndicats 
Professionnels Féminins, traita du 
travail de la femme employée mariée. 
Elle lia ce problème à celui de la dé-
fense de la famille et de la femme 
obligée, pour diverses raisons, de ga-
gner sa vie. Elle proposa des vœux, 
admis à l'unanimité, tendant : a) à 
l'obtention d'un salaire suffisant du 
chef de famille, notamment par le 
moyen des allocations familiales ; b) 
à une défense énergique de la femme 
employée ; c) à une éducation fami-
liale de la jeunesse à laquelle les Syn-
dicats eux-mêmes doivent apporter 
leur contribution. 

VŒUX 
Considérant : 

« Que, dans l'organisation sociale 
actuelle, nombre de femmes mariées 
et de mères de famille sont pratique-
ment obligées d'apporter l'appoint de 
leur salaire à l'équilibre du budget fa-
milial ; 

« Que, cependant, la femme mariée 
spécialement la mère de famille doit 

une « épuration ». Quels aristocra-
tes ! « On pense que l'épuration 
comolète de Moscou sera terminée 
le 15 avril »... Voilà le « doux 
pays » que VHumanité (oh ! anti-
phrase) propose chaque jour aux 
ouvriers, aux chômeurs de France 
comme un Eldorado. Peut-on se 
moquer davantage ? 

POLYPIIILE. 

lieu d'admettre de dérogations au re-
pos dominical que pour le fonction-
nement des services ou commerces 
ayant, de façon indiscutable, un ca-
ractère d'utilité publique (à titre 
d'exemples : les entreprises de trans-
port, les restaurants) ; 

Déclare que sous ces seules réser-
ves, il convient de tendre à l'applica-
tion, de plus en plus parfaite, du 
repos du dimanche qui constitue, du 
fait de son caractère familial, celui! T T-,'J- i' -m J , , La Fédération Française des que 1 on doit étendre au plus grand „ ,.. „ . , T, 

nombre possible de catégories de ! Syndicats professionnels de la^ne-
commerçants et de travailleurs ; e\ Parties Similaires (CF. 

|T.C.), douloureusement emue par 
S'appuyant sur la résolution adop- f \a catastrophe survenue à Billan-

tée en commun au cours d'une Com- j court, où l'explosion d'un appareil 
mission Mixte tenue en 1932 avec les j a vapeur a fait un grand nombre 

Les Syndicats Chrétiens 
et la catastrophe 

de Billancourt 

représentants de la Confédération 
Française des Professions ; 

Le Congrès donne mandat au Bu-
reau Fédéral : 

1° De s'opposer, par tous les 
moyens en son pouvoir, à l'interpré-
tation frauduleuse de l'article 44 du 
Livre II du Code du Travail, moyen-
nant quoi contrairement aux inten-
tions du législateur, le travail du di-
manche a été trop souvent imposé 
sous le prétexte de fêtes locales, en 
réalité inexistantes ou créées pour 
les besoins de la cause, notamment 
sous forme de braderies ou foires 
commerciales ; 

2" De réclamer la suppression de 
cet article 44, l'article 38 accordant 
une dérogation de plein droit aux éta-
blissements tels que : hôtels-restau-
rants, débits de boissons, spectacles, 
etc., aptes à concourir au succès 
des authentiques fêtes locales ; 

3" De poursuivre l'abrogation des 
dispositions des circulaires ministé-
rielles du 10 avril 1907 et du 5 fé-
vrier 1924, qui, ne se contentant pas 
d'interpréter la loi, y ajoutent, en 
fait — et ce dans un sens restrictif 
— des dispositions contraires à l'évi-
dence même de son texte ; 

4" De demander que la nouvelle lé-
gislature prenne en considération la 
proposition déposée par M. Henri 
Meck, Député du Bas-Rhin, sur le 
Bureau de la Chambre, le 16 juin 
1931, puis le 9 juin 1932, proposition 
ayant pour objet de supprimer les 
dérogations accordées aux demandes 
individuelles par l'autorité préfecto-
rale,' mais ne touchant pas aux déro-

de victimes, soucieuse d'éviter, 
dans toute la mesure du possible, 
le retour de pareils accidents, de-
mande aux Pouvoirs Publics de 
prendre en considération les vœux 
qu'elle leur a transmis à la suite 
de chacun de ses Congrès annuels, 
depuis 1926, réclamant l'institution 
de postes de délégués ouvriers à 
l'hygiène et à la sécurité, dont les 
titulaires doivent fournir toutes 
garanties de compétence. 

Confirmant le vœu complémen-
taire- émis en 1930, la Fédération 
de la métallurgie demande qu'une 
enquête sérieuse soit faite sur tous 
les accidents graves par un Comi-
té de sécurité comprenant des dé-
légués des Syndicats ouvriers et 
patronaux, des représentants des 

ç&fluliljjne ^S.tei pluSgde-ssa^p^on 
9£ aMi-M JPQiHÇ flPîHéçb^Ur^OUffle 
4iv-in,,qui4a .jtiansfigurait* . 

Grandes sœurs de la douloureu-
se famille ouvrière, pensez à tous 
ces naufrages que vous seules pou-
vez empêcher parce que vous seu-
les pouvez faire entendre à vos 
pauvres petites sœurs le langage 
qu'elles comprendront, leur dire les 
mots qu'elles écouteront et leur 
tendre la main que, sans honte, 
sans crainte et sans révolte inti-
me, elles prendront. 

Maurice GUÊRIN. 

Coup de bêche, 
Monsieur le Président ! 

salaires ne sont pas extraordinaires, 
on répète sur tous les tons qu'ils ont 
cet avantage énorme de la sécurité 
dans l'emploi. L'argument est vala-
ble, mais. il est à double tranchant. 
S'il est vrai que la carrière de fonc-
tionnaire a pu apparaître jusqu'à ce 
jour comme exemple d'aléas, pour-

ON DEMANDE pour la 

i-COTIEHE 
UN MENAGE 

Homme : jardinier cultivateur 
Femme : bassecourière 

leurs, n'a convaincu personne, mê-
me pas l'orateur. 

Le Nord Social nous en raconte 
une bien bonne ! 

Les Ouvriers boulangers de la 
coopérative communiste « La Pro-
létarienne »; à Roubaix, ayant été 
appelés au bSirea\i de « Monsieur 
le Président'l'dê ladite Coopérati-
ve (il y a donc dans les coopérati-
ves prolétariennes un « Monsieur 
le Rrésidehfi.y, tout comme dans 
les coopératives impérialistes et ré-
actionnaires ?...) se virent signi-

1° Lnë diminution de salaires de 
10 % ; 2° Une suppression de la 
rémunération des heures supplé-

qupiqii'U ..ne. çrût^ .pas. .beaucoup à 
Inefficacité de ce comité. 
";' Il se lânèa,'; en': terminant, dans ! rait-on en dire autant demain, - s'il 
une tirade sur" l'unité qui, d'ail- ï suffit d'un décret pour réduire des 

salaires ou pour modifier des condi-
tions de recrutement ou d'avance-
ment? Ne pourra-t-on pas ajouter 
que ceux qui ont eu confiance dans 

I cette sécurité et qui, pour l'acquérir, 
ont refusé des situations plus rému-
nératrices ou plus brillantes, ont été 
trompés ? 

La Fédération des Syndicats pro-
fessionnels de fonctionnaires (C. F. T. 
C, dans sa récente résolution, rap-

POUR LES CHOSES SUR 
LESQUELLES ON • PEUT 
DISCUTER LIBREMENT, IL 
SERA PERMIS DE DISCUTER 
AVEC MODÉRATION ET 
DANS LE BUT DE RECHER-
CHER LA VÉRITÉ, MAIS EN 
METTANT DE COTÉ LES 
SOUPÇONS INJUSTES - ET 
LES ACCUSATION RÉCUPRO-
QUES. 

LÉON XIII. 

Sheran, ancien roi des Indes, vou-
lant récompenser son sujet Sesa, qui 
venait d'inventer pour lui le jeu 
d'échecs, lui demanda ce qu'il dési-
rait pour sa récompense. 

I — Puissant monarque, dit Sesa, je 
demande que tu fasses placer un 
grain de blé sur la première case de 
l'échiquier. 

| On apporte aussitôt le grain de-
i mandé. 

-— Maintenant, dit Sesa, ordonne 
i que l'on mette deux grains sur la 

Les Assurances 
Sociales 

à la Campagne 

plupart des mesures fiscales annon-
cées retomberont sur eux, au même 
titre que sur les autres consomma-
teurs ». Ne perd-on pas un peu de 
vue, dans le grand public, cette vérité 
première ? 

Bien d'autres inexactitudes circu-
lent dans le public. On dit que le 
nombre des fonctionnaires s'est accru 

L'Union locale des Syndicats 1 scandaleusement depuis 1913. Voici, à 
chrétiens de Lorient publie une ce sujet, quelques renseignements que 
énergique protestation contre la nous fournit Le lien professionnel, 
campagne de dénigrement menée organe des Syndicats masculins des 
en ce moment dans les milieux ru- P.T.T. (C.F.T.C.) : de 1913 à 1931, 
raux sur les assurances sociales. ! les effectifs d'ordre postal n'ont aug-
Citons-la : i menté que de 27 % pour un accroisse-

« Que, les travailleurs de la terre : ment de trafic de 85 %. De 1920 à 
se défient des politiciens qui ont dé- i pOTÏ, l'augmentation des effectifs a 
clenché le mouvement : qu'ils re-1 été de 13 % pour un relèvement de 
connaissent les intérêts inavoués trafic de 50 

pelait que « les fonctionnaires, en tant i , . ., ! deuxième case, quatre sur la troisie-que contribuables, supportent leur | ... . , ,, 
. , j . , . me, huit sur la quatrième, seize sur part des taxes et impositions ; que la , '. , . . , la cinquième, et ainsi de suite en dou-

blant toujours le nombre de grains 

mentaires (tiens! tiens! on en fait \^ entretiennent cette agitation.! On stigmatise aussi l'élévation des 
donc aussi dans les coopératives ' 
prolétariennes ?...) ; 3° un réta-
blissement du travail de nuit. 

Comme bien on pense, en dépit 
de leur caractère « extra pur » les 
ouvriers boulangers de la « Prolé-
tarienne » protestèrent avec éner-
gie, ce qui leur mérita de la part 

de la case précédente. Ma récompen-
se sera le blé destiné à garnir la der-
nière case du jeu. 

Or, les mathématiciens du pays in-
formèrent le roi que, pour trouver la 
quantité de grain destinée à la der-
nière case, il faudrait que toute la 
surface de la terre fût ensemencée eni 
blé et c'est approximativement huit 
fois la récolte totale qui serait né-
cessaire pour satisfaire l'avide Sesa ! 

Le nombre dés grains de blé desti-
nés à la 64e case de l'échiquier se 
compose en effet de 20 chiffres et dé-
passe dix-huit milliards de milliards, 
soit : 

18.446.744.073.709.551.615 
Vous pourrez refaire le calcul, c'est 

un bon exercice. 

MÔssieu le Président » cette 
réponse qui mérite de passer à la d'assurances, et que le résultat de 

ces enquêtes soit-publié. 

QUI TE PARLE MAL D'UN 
AUTRE, PARLE MAL DE TOI. 

>rrW Proverbe turc. 

gâtions de plein droit accordées aux 
catégories mentionnées dans l'article 
38: ;' ■ L:,~ 

5" De demander que les accords en-
tre Syndicats patronaux et ouvriéts? 
établis en vertu de l'article 43 A, 
aboutissent obligatoirement - à des 
arrêtés préfectoraux lorsqu'il sera 
manifestement établi que lés * 
cats patronaux, parties à l'accord,''] nié â'a'illeiïrs lelfrs jrerès' dë'Rus 
traduisent l'opinion' dé là majorité 
des commerçants ou des industriels 
intéressés. 

On défigure la loi ; on en exagère budgets des services publics. Le mê-
démesurément les défauts; on en me organe indique qu'en France le 
augmente mensongèrement les budget des P. T. T. était, en 1931, de 
charges. ! 3.800 millions, tandis qu'il était en 

« Les assurances sociales sont en j Angleterre de 7.837 millions, en Aile-
application depuis quatre années, magne de 12.410 millions, aux Etats-
Nous qui en suivons de près les Unis de 20.413 millions... 
opérations, nous proclamons qu'el- ! Quant aux salaires mirifiques, voi-
les constituent l'amélioration la ci quelques réflexions pertinentes. Le 
p|US grande apportée au sort des budget des P.T.T., pour douze mois, 

postérité : « Des ouvriers comme travailleurs. Nous ne permettrons portait en dépenses de personnel de 
vous, en Russie on les pend ! » ' Pas 1U on touche a leurs disposi- tout ordre, y compris les indemnités 

Nous nous en doutions un peu, il 
n'empêche que, venant de la part 
d'un ancien secrétaire de la Bourse 
du Travail Unitaire de Tourcoing, 
le trait est assez piquant. , 

D'autant qile n'ayant pas ta pos-
sibilité d'arguer comme ses coïïè-
ques dé~VU.R'.H.!i'. 'd'un <plan quin-

iquennal de la fabricaïloiiÊu'pttin >, 
le*%êrsfflna!$&(¥h W^fêt 
in4à$tter*qU<iiiiiê ëêtetiéef&ïïéWêftrV] 
dèvan't VM&mMir lé Président », 
tcm%s'Jl:q'i%> Jffes^iiW•èlife^jI<^)':l?ranës, 

boWWs 'T^ëmMMëÛÎ', Bfdûi>,b&r& 

pour charges de famille, environ 3 
milliards, soit pour un peu moins de 
200.000 agents : 15.000 francs de 
moyenne. Là-dessus, 10 fonctionnai-
res des . P.T.T. reçoivent plus de 
100.000 francs. ; 150'reçoivent de 60 
à 75.000 ; 200 de 45 à 50.000 ; 1.000 

sieyie^ëM'ëlé¥l%nï'f 'a(meftïënt com-
pressible du prix de revient. 

LE JARDINIER. 

tions essentielles. 
« Ouvriers agricoles, en avez-

vous fait l'essai loyal ? Vous a-t-
on demandé votre avis avant de 
partir en guerre contre elles ? 

« Employeurs ruraux, avez-vous 
calculé en face du léger sacrifice 
qu'elles exigent de vous, les dégrè- de 35 à 42.000 ; 4.000 de 25 à 35.000. 
veinent» qu'elles permettent de fai- Enfin, 6.000 agents reçoivent entre 
,i!e anitS'lwîdgetscdçS?-communes,'des ; 20 et 25.000 fr., donc, au total, à pei-
:départements', de- l'Etat, donc à no 12-000 agents sur près de 200.000 
'tioiiB ceux-qui patent l'impôt ? Avez- reçoivent plus de 20.000' fr. par an. 
.vous'i'songé'rqu'eileffrconstîtuent la La grande masse se situe entre 12 
seule"garantie de .vos - ouvriers con- -:'ot 16.000 fr., sauf pour les 25.000 
tiré la maladie et les misères de la-!'auxiliaires qui ne dépassent pas 9.000 
vieillesse? Ne croyez-vous pas qu'à ! francs et souvent ne perçoivent que 
les supprimer vous accentueriez en-1 beaucoup moins... 
core la désertion des campagnes ?» I H y a encore bien d'autres exagéra-

IEZ 
AU 

CONCOURS 
DE 

RECRUTEMENT 
tions que nous n'avons pas la place 
d'examiner ici. Quoi qu'il en soit, s'il 
est évident qu'il existe des abus, no-
tamment en ce qui concerne des ca-
tégories d'indemnités, et qu'une sé-
rieuse économie puisse être là réali-
sée ; s'il est non moins évident qu'il 
serait possible d'opérer une certaine 
réorganisation dans les services pu-
blics, on ne saurait prétendre qu'une 
diminution générale des salaires des 
fonctionnaires est une mesure justi-
fiée, et l'opinion ouvrière française, 
dans son ensemble, devrait considérer 
avec sympathie l'action défensive des 
groupements professionnels intéres-
sés. 

Maurice BOULADOUX. 

FAITES TOUS VOS ACHATS A 
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En ce qui concerne les cotisations : 
N'ayons pas peur des fortes cotisa-
tions ; plus elles sont fortes, plus 
le Syndiqué s'attache à son Syndicat, 
et plus les services rendus sont im-
portants. Toutefois, ne tombons pas 
dans l'exagération, car le mieux peut 
devenir l'ennemi du bien. 

ee 

> Le lendemain matin,. après la Mes-
se de communiqn, célébrée à 7 heures 
en l'église Saint-Similien devant une 
belle assistance de congressistes, et 
un petit déjeuner pris en commun 
dans une salle syndicale, la deuxième 
séance d'études s'ouvre, à 8 h. 30, 
salle Saint-Michel. 

Cette fois la salle est pleine, c'est-
à-dire que près de 400 personnes 
sont là. Paul Foulon préside de nou-
veau. Il excuse une deuxième fois 
Georges Lucas, demandant pour lui 
une intention toute particulière dans 
nos prières, et passe la parole à 
Beillevaire, secrétaire général de 
l'Union Régionale, pour son rapport : 
Dix ans d'action syndicale dans 
l'Ouest. 

aide à ceux qui perdent leur emploi. ' sible, dans tous les milieux officiels : 
Nous en avons six, et ce sont les seu- ] Caisses d'assurances sociales, Comi-
les caisses syndicales de chômage de tés départementaux et Commissions 
la région : deux à Nantes, deux au locales d'enseignement technique, 
Longeron et deux à St-Laurent-sur-1 Commissions départementales du coût 
Sèvre. Certains autres de nos Syndi- ' de la vie, Commissions locales des sa-
cats ont leur caisse de chômage fédé- : laires, Commissions de contrôle du 
raie. Notre seule caisse de chômage \ chômage, Comités départementaux 

ALLOCUTION 
DE ZIRNHELD 

Beillevaire s'attache à montrer ce 
que sont les Syndicats Chrétiens, dont 
le but est la défense des droits des 
Travailleurs et l'amélioration de leur 
condition, à la lumière des principes 
de la doctrine sociale catholique. 

Nos syndicats sont parfois une 
œuvre de revendication, mais il ne 
sont pas que cela ; ils poursuivent un 
idéal plus élevé, et sont pour ainsi 
dire, avant tout, une œuvre de for-
mation,' de consolidation et d'entr'ai-
de. 

ŒUVRE DE FORMATION 
Cette œuvre de formation s'exerce 

à tous points de vue : formation pro-
fessionnelle par les cours du soir ; 
formation sociale par les cercles 
d'études ; formation doctrinale par 
les cours et conférences, les Congrès 
et les Sessions d'études, les journées 
sociales. 

Et Beillevaire passe alors en revue 
toutes, les localités où nos syndicats 
possèdent ces œuvres de formation, 
en s'attachant à montrer combien 
puissamment ces œuvres de forma-
tion ont aidé à l'obtention des ré- j de 12.000 membres, ils le doivent en 
sultats réconfortants enregistrés au- | premier lieu aux Syndicats Chrétiens, 
jourd'hui. | XJne Coopérative de production 

Un autre moyen de formation doc- fonctionne prospère à Trélazé, une 
trinale est la lecture des journaux j autre de consommation à Poitiers. 

du Syndicat d'ouvrières de la Nou-
veauté (Haute-Couture) de Nantes, 
pour sa première année d'existence, 
a dû débourser plusieurs milliers de 
francs. 

Caisse d'Actionnariat des Chemi-
nots, qùi leur permettent de faire 
connaître aux actionnaires le point de 
vue du personnel, dont n'ont eu jus-
qu'ici qu'à se louer personnel, action-
naires, et même usagers. 

Caisses de crédit (mutuel, rural, ur-
bain), permettant l'achat d'un mobi-
lier, d'une machine à coudre, d'un 
jardin, voire même, comme à l'Union 
Nantaise, d'une Maison de repos !■■• 

Bibliothèques, pour perfectionner 
les connaissances générales ou les 
connaissances professionnelles des 
syndiqués, sans parler des lectures de 
simple distraction ou délassement. 
Plusieurs reçoivent des lots de volu-
mes du Ministère du Travail : Nan-
tes, Saumur, Trélazé, Angers, Cholet, 
Indret, etc. 

Fêtes, Kermesses, Sorties, délas-
sent, récréent, mettent en joie surtout 
nos jeunes, tout en les changeant de 
l'air confiné des usines et des bu-
reaux. 

Les Maisons de repos surtout, fédé 
■raies (Pellevoisin, Pornichet) ou loca-
les (Denée, en Maine-et-Loire, et la 
Mi-Côtière, à Oudon, en Loire-Infé-
rieure), permettent à nos syndiqués 
de prendre leurs vacances en tous re 
pos, en bon air, et même souvent 
au milieu de sites enchanteurs. 

Les Sociétés d'Habitations à Bon 
Marché, comme le « Crédit Immobi 
lier Familial » de Nantes, œuvre de 
Léon Buerne (comme la Mi-Côtière 
et bien d'autres), procurent aux tra-
vailleurs la maison de leur rêve, aux 
meilleures conditions. 404 Travail-
leurs en ont déjà profité en Loire-In 
férieure. 

Quant aux Assurances Sociales, il 
n'y a pas de défenseurs plus décidés de 
cette loi bienfaisante que les Travail-
leurs chrétiens. Ignore-t-on aujour-
d'hui que si en Loire-Inférieure, les 
Catholiques possèdent une Caisse Fa-
miliale prospère et réputée, avec plus 

des Pupilles de la Nation, etc., etc.. 
Inutile de parler des conseils de 

prud'hommes, tout le monde sait 
qu'à Nantes et à Poitiers nous pôssé-
donc actuellement les quatre sièges 
de la section du commerce, et que 
nous avons eu un succès inespéré aux 
dernières élections, dans les autres 
catégories où nous présentions des 
candidats pour la première fois : 
Cholet, Saint-Nazaire, Angers, Nan-
tes (Industrie). Et ces succès se se-
raient même changés parfois en véri-
tables victoires si tous les catholiques 
avaient fait leur devoir de catholi-
ques. 

Et Beillevaire termine son rapport dans les œuvres... Je pourrai citer des 
en souhaitant que tous les Catholi- villes dans lesquelles les patronages 
ques comprennent enfin leur devoir comprennent encore la moitié, sinon 
social, et apportent ainsi leur appui plus, de syndiqués de la C.G.T. ou de 
aux Syndicats Chrétiens, de façon à la C.G.T.U. Il faut faire cesser ce 
répandre un peu plus de justice et paradoxe...» 
de bonheur dans la classe ouvrière. 

Enfin Zirnheld se lève à son tour, 
pour remercier et féliciter les rap-
porteurs et tirer les conclusions qui 
se dégagent de cette deuxième séan-
ce d'études. Et d'abord, dit-il, « lors-
qu'on est en présence d'organisations 
aussi solides, surtout aussi indispen-
sables que les 1 Syndicats Chrétiens 
c'est de se demander si tous ceux qui 
peuvent et qui devraient s'en servir 
y sont affiliés. 

« Vous êtes-vous demandé si vous 
aviez fait l'effort total que vous de-
vez faire pour que vos organisations 
soient plus solides et plus nombreu-
ses? 

« N'avez-vous pas à emporter de 
cette réunion la résolution de faire 
le maximum d'efforts en faveur du 
recrutement ? 

« Efforts autour de vous... Efforts 

Et il termine : 
« Autour de votre drapeau, syndi- La Séance de clôture 

qués chrétiens, serrez les rang'3. Tant La vaste salle des Fêtes, qui con-1 
que vous aurez pour charte les im- tient 1.800 places, est presque com- j 
mortelles encycliques des Papes, vous plètement remplie : précieux encoura- i 
serez dans la vérité. Vous servirez gement pour l'orateur qui tout à 

DE JULES ZIRNHELD 

l'heure va se donner tout entier. 
M. le Chanoine Lemoine, Vicaire 

général, représentant Mgr-l'Evêque de :
 pc

.ur un orateur, .commence, ZjflOj^:. 
Nantes, retenu par des obligations que d'entendre, avant de prendre 

Puis Zirnheld se félicite des rela-
tions étroites qui existent dans notre 
région entre les Syndicats et la J.O.C. 

« Il faut trouver de futurs chefs, 
dit-il. Il faut comprendre qu'on ne 

, devient pas un bon syndiqué ou un 
terventions du Syndicat pour faire futUf Prési(Jent a 25 ans> maig que 

Un fort intéressant échange de 
vues, sous l'adroite direction de Paul 
Foulon, suit le substantiel rapport de 
Beillevaire, et notamment sur les in-

syndicaux ; notre « Messager Syndi-
cal » remplit particulièrement bien 
ce but. Etant donné la puissance for-
mdable exercée par la presse actuel-
lement, sachons nous en servir, et ne 
laissons pas ce moyen à la seule dis-
position i de -nos ennemis. Car si nous 
lisons leurs journaux, combien de 
mensonges et ' d'insanités' y trouve-
rons-nous, mis là tout exprès pour 
.a,yeugler les masses et. leur inculquer 
la, haine de la religion. ; telle cette ci-
tation de Kàrl Max reproduite dans 
le trop fameux journal régional « Le 
Travailleur de l'Ouest », qui se pique 
d'être le seul défenseur des Travail-
leurs : « La religion, c'est l'opium du 
peuple ». 

Soutenons donc notre « Messager 
Syndical » et trouvons lui des abon-
nements de soutien qui lui permettent 
de vivre et de répandre la bonne nou-
velle. Depuis quelque trois ans son 
tirage est passé de 1.800 à plus de 
5.000. Encore un effort et il pourra 
paraître deux fois par mois, en at-
tendant mieux encore. 

ŒUVRE DE CONSOLIDATION 

Un Restaurant à bon marché, de-
puis plus de 3 ans, à Angers, fournit 
aux ouvrières de 100 à 120 repas à 3 
francs par jour. 

Des Conseils juridiques, à Nantes, 
Poitiers, Trélazé, St-Nazaire, etc., 
permettent de donner gratuitement 
toutes sortes de renseignements par-
fois de première nécessité. 

ŒUVRE DE REVENDICATIONS 
Sur le chapitre des revendications, 

Beillevaire montre l'action syndicale 
chrétienne. Elle a si souvent hélas, 
l'occasion de s'exercer, la loi du plus 
fort étant souvent la seule règle en-
tre employeurs et employés, et tant 
de patrons ne considérant leur per-
sonnel que comme une simple machi-
ne à produire. 

appliquer la loi, et sur la presse syn 
dicale. Et sur ce dernier point, le 
Congrès émet le voeu que l'Union Ré-
gionale s'applique par tous les moyens 
qui sont à sa disposition à faire en 
sorte que Le Messager Syndical puis-
se paraître désormais deux fois par j 
mois. 

MUe GRAFF 
PARLE DU TRAVAIL ACTUEL 

DE LA FEMME 
La parole est ensuite donnée à Mlle 

Graff, la toute dévouée Secrétaire Gé-
nérale des Syndicats féminins de l'Ab. 
baye, qui nous entretient du travail 
actuel de la femme, c'est-à-dire du 
travail salarié de la femme, l'activité 
qù 
une rétribution. 

l'on doit être syndiqué à partir du 
moment où l'on entre dans une pro-
fession. Si on commence à faire son 
apprentissage de futur chef quand on 
est trop vieux pour faire un jociste, 
on n'est pas assez jeune pour faire 
un syndicaliste. » 

Zirnheld aborde ensuite la question 
de la nécessité de voir dans des famil-
les de travailleurs, la mère revenir 
l'ange gardien de la maison. 

« On ne fera pas trop d'efforts 
pour y parvenir. 

« Efforts pour permettre au père 
de famille de gagner sa vie d'une fa-
çon suffisante pour que la mère reste 
au foyer. Quand nous défendons nos 
salaires, c'est parce que nous défen-
dons un minimum indispensable de 
vie, et non comme le désir d'avoir un 

elle consacre en vue d'en retirer ' luxe- Le salaire doit être la possibili-

té ainsi que l'assistance, et passe la' 
parole au Secrétaire Généryl Alphon-
se Beillevaire, qui va faire un rac-
courci de son rapport du matin, en y 
ajoutant quelques détails sur la for-
mation et la croissance laborieuse 
et méritante du premier syndicat de 
la région. 

II E 

vos frères dans la, charité, réalisant 
à la lettre cette devise que vous avez 
faite vôtre : Aimons-nous, aiclon = -
nou9 ! ,;' «wMfflir 

Merci de tout cœur au R. P." Bé'r-
trais. 

Le Banquet 
Les salles Léon XIII et Jûtièph Dè-

vaud, toujours dans l'Immeuble syn-
dical Nantais, arrivent à grand'peine 
à contenir les 210 ou 220 convives, j 

Cependant personne n'est gêné. 
La décoration fait honneur à son 
auteur, le bon père Réminiéras, 
toujours si actif et si dévoué. Et le 
repas est excellent, les langues se dé-
lient, et le Congrès, nous voulons dire 
le profit pour chacun, continue, avec 
une note de gaieté plus accentuée. 

A la table d'honneur sont nos invi-
tés, chers à plus d'un titre : M. le 
Vicaire général Lemoine, M. le Cha-
noine Ménard, MM. les Abbés Bellœil, f

e mérIte
 ̂

 prelmers
 pionniers Far 

Aubert, Bçsnier, le T.C.F. Camille, M. gier< Lucag> pni3> pendant la 
le docteur Le Meignen, M. Mathorel, Henri Godinj Gustave Pr0Ssensé. 
M. Antoine, M. Bodiguel, et nos dé- j Comme ïocah une chambre rue ste. 
voués dirigeants et militants syndica- Catherine. Au bout d'un an, déména-
listes. Plusieurs autres personnalités, gement forcé Une mansarde s.olïre 
retenues, s'étaient fait aimablement au chapeau Roufe 
excusées, notamment M. le Chanoine

 services
 "g-organlsent : placement, 

Brac, M. le Supérieur du Grand Sé- achatg en commun. Mais voilà ja 
minaire, le R. P. Bertrais, MM. les gue^g 
Abbés Chancerelle et Chaignon. j

 A
 Armistice les efforts se regrou-

Au moment des toasts, Paul Fou- ^ Qn egt t a rétroit désormais. 
ion se lève le premier, et, au milieu ~Une occasion superbe se présente, 
de l'émotion générale, lit le petit mot Fargier la saisit. Et Fon deviell, ain„ 
débordant de bonté et de désintéres- gi locataire, puis propriétaire de l'im-
sement que notre cher Président Lu- meuMe ÛQ la me de Bel_Ail. actuel_ 
cas, se voyant dans l'impossibilité lement ̂  vérltablc BouPse du Tra. 

L'ŒUVRE SOCIALE 
ET ECONOMIQUE 

DU SYNDICALISME CHRETIEN 
l ■'"."'SBK 

C'est une bien pénible épreuve 

antérieures, préside la-séance; Paul iiaivrie, son discours fait paj»un ai| 
Foulon, en tffrmes choisis, le renier- i Et lorsqu'à cotte épreuve pénj'-

LES SYNDICATS CHRÉTIENS 
DE L'OUEST 

C'est en 1908 qu'apparaît, à Nan-
tes, le premier syndicat chrétien. Il 
végète pendant plusieurs années, de-
vant l'incompréhension ou l'hostilité 
générale. Qui saura jamais apprécier 

ble s'ajoute' un véritable étouffemertt 
sous les fleurs, je me demande dans 
quel état l'orateur peut se présenter 
devant vous. » 

Va-t-on croire que Zirr.iield est enjf 
bàrrassé. Il va, comme il dit, « sé 
vengjr charitablement ». Tout d'a-
bord, il rend hommage à ceux qui ont 
obtenu les résultats indiqués par 
Beillevaire. Et en premier lieu aux 
précurseurs, qui, à travers mille 
preuve:;, ont déblayé le terrain : 

i-'argier, Godin, Devaud, Lucas et 
Pressensé; Puis à ceux qui mènent à 
leur tour la barque actuellement : 
Buerne, Foulon, Beillevaire. Enfin à 
ceux qui les ont aidés dans l'accom-
plissement de leur tâche, M. le Cha-
noine Ménard, le conseiller de tous 
les jours, depuis le début ; M. le Vi-
caire général Lemoine, qui leur a tou-
jours marqué une rare bienveillance, 
et Mgr l'Evêque lui-même qui, il y a 
quelques années, à cette même place, 
donnait l'accolade à Zirnheld. 
RÉPONSE AUX CALOMNIATEURS 

Mlle Graff examine d'abord les mo-
dalités du travail de la femme. Tra-
vail au dehors la plupart du temps, 

té pour la famille de vivre normale-
ment. Elle ne vit pas ainsi quand la 
mère n'est pas au foyer. 

d'être au milieu de nous, nous avait 
préparé, la veille même de sa grave 
rechute. Dans son affectueuse sollici-
tude, il n'a oublié personne. La salle 
toute entière montre à son tour, par 
une ovation digne et grave, et plu-
sieurs les larmes aux yeux, qu'elle 
ne l'oublie pas non plus. 

Léon Buerne adresse ensuite à cha-
cun de nos hôtes des remerciements 
bien mérités. Chauve, de St-Nazaire ; 
Tholance, de Poitiers ; Bougis, d'An-
gers ; Mlle Drouart, vice-présidente 
de l'Union Régionale, prennent à leur 
tour la parole, et font passer dans le 

qu'il serait souhaitable de voir réduit possible les allocations familiales. 

Efforts pour faire appliquer le j oœur des convives les sentiments de 
plus rapidement et complètement satisfaction qu'ils éprouvent en assis-

vail, mais Bourse Chrétienne du Tra-
vail. 

C'est que le nombre des Syndicats 
en effet s'accroît d'année en année : 
1 en 1908, 3 en 1918, 12 en 1920, 16 
en 1921, 23 en 1926, 29 en 1927, 34 en 
1930, 41 en 1931, 48 en 1932, 51 en 
1933. Loire-Inférieure, Maine-et-Loi-
re, Vendée, Deux-Sèvres et Vienne, 
voient le nombre de leurs adhérents 
grossir d'année en année. 

Et Beillevaire fait une trop brève 
énumération des innombrables œuvres 
de formation, de consolidation, de 

il 

à mi-temps. L'idéal serait, en atten-
dant la suppression du travail salarié 
de la femme mariée, le travail à do-
micile, mais à durée normale et dû-
ment rétribué. Mais ce résultat ne 
pourra être acquis que lorsque les tra-
vailleuses à domicile auront compris 
la nécessité de se syndiquer, car seul 
le Syndicat peut leur obtenir ces 
avantages. 

La conférencière examine ensuite 
les causes du travail salarié de la 

Vous aurez là encore à vous défendre 
car il semblerait que les caisses pa-
tronales existantes prennent l'initia-
tive de baisser les allocations familia-
les. Faites le nécessaire pour ne pas 
laisser brimer encore une fois la loi, 
et qu'on ne descende pas à des taux 
scandaleux les taux des allocations 
familiales. » 

Puis Zirnheld remercie les Congres-
sistes de la joie qu'ils lui apportent, 
en lui faisant constater que non seu-

le fait que le gain du mari est insuf-
fisant qui fait du travail de la femme 
mariée une nécessité. Puis les veuves, 
les soutiens de famille, les céliba-
taires, sont aussi par leur situation 
obligées de faire un travail rétribué. 
Le travail féminin, moins rétribué, 
nuisant au salaire de l'homme, et l 
conséquemment à la famille, il y a ; 

Et l'on peut même dire que si les lieu de mener une action générale 
Syndicats Chrétiens n'étaient pas eux pour empêcher l'abaissement des sa-

femme. Dans la plupart des cas, c'est j lement les enfants se 3on: augmentés 
et ont grandi, mais que la maison en-
tière s'est transformée, et que nous 
sommes encore prêts à de nouveaux 
efforts et à de nouveaux triomphes. 

La Cérémonie 
à la Cathédrale 

L'immense Cathédrale de Nantes 
faillit être trop petite, à 11 h. 30, 

tant à un Congrès qui couronne d'aus 
si belle façon les efforts passés. 

Puis, après Bachelier, salué et re- j 
mercié par des ovations à faire crou-
1er les murs de l'immeuble syndical, ' 
et Mlle Graff, dont le dévouement et j 
la science n'ont d'égale que sa mo- ' 
destie, c'est le tour de Zirnheld, dont j 
le toast, une fois de plus, se traduit i 
par un discours soulevant d'émotion 
et d'enthousiasme. 

I 
TOASTS DE ZIRNHELD 

ET DE M. LE CHANOINE 
MENARD 

Il commence par souhaiter à notre 
Président Georges Lucas, un retour 
à la santé comme celui dont jouit à 
l'heure actuelle Gustave Pressensé. 
Et il nous demande, quoi qu'il arrive, ! 
de ne jamais nous laisser aller au dé-
couragement. 

Il salue ensuite le drapeau de notre 
U. R. Il nous félicite d'avoir mainte- j 
nant un drapeau, et nous en fait com- : 
prendre le symbole : nos intérêts par- i 

cela suffit. Des I L'orateur maintenant va générali-
ser les indications données par Beille-
vaire, et répondre à ceux qui ne ces-
sent de calomnier le catholicisme en 
proclamant qu'il n'a rien fait pour le 
peuple. 

« Je ne voudrais pas, dit-il, remon-
ter jusqu'à nos origines, et être obli-
gé de rappeler à ces critiques qu'il 
y eut au début du Catholicisme un 
Dieu créateur de l'unique doctrine et 
Rédempteur du genre humain. Et 
que ce Dieu accomplit une des cho-
ses peut-être les plus extraordinai-
res qui soient, et que les chefs de 
gouvernement pourraient bien imiter 
à certains moments : il alla trouver 
dans le peuple, et chez les plus hum-
bes du peuple juif, ceux à qui il allait 
confier les destinées de son Eglise, 
montrant ainsi l'amour qu'il avait 
pour le peuple, et la confiance qu'il 
avait dans le peuple. » 

♦Faut-il rappeler l'histoire de 
l'Eglise ? 

La protection qu'elle accorda aux 
envahh au temps des Barbares, son 
influence auprès des monarques sou-

, vent teintés de cruauté, la Trêve de 
services pratiques, dont il a parlé j meu au Moyen-Age, la libération des 
plus longuement déjà le matin, sans i serfs, la création des corporations et 
oublier la représentation officielle, ni j confréries, la suppression de l'escla-
les revendications — tout cela bai- ' vage. 
gnant dans une atmosphère d'entente 
et de collaboration, d'équité et de 
charité, fruit de la doctrine sociale 
prêchée par le Christ lui-même. 

Et en terminant, le rapporteur lan-

Plus près de nous, au cours du 
XIX" siècle, des évêques catholiques 
réclament avec énergie, et quels que 
soient les dangers qu'il y avait alors, 
les droits des travailleurs à s'orga-
niser et à se défendre. Faut-il citer 

ce un vibrant appel à toutes les âmes Mgr Ket'.eler, le cardinal Manning, 
de bonne volonté, à tous les vrais 
chrétiens, pour aider dans leur tâche 
les syndicalistes chrétiens, « de façon 
à faire régner un peu plus de bonheur 
et un peu plus de dignité dans la clas-
se ouvrière, et par là même dans la 
Société toute entière. » 

Mgr Mermillod et le grand Pape 
Léon XIII ? 

Et Benoit XV pendant et après la 
guerre ? Et Pie XI, promulguant, ' 40 
ans après la « Rerum Novarum » de 
Léon XIII, sa « Quadragesimo 

■&hri'o. » ? .-uunjaoo s .non 
Mais, dira-t-on, les Papes ont parlé 

Des applaudissements prolongés sa- mais les catholiques les ont-ils bien 
lue la fin de ce rapport « de haute 
tenue », comme le dira peu après M. 
le Supérieur de Saint-Stanislas. 

Puis Foulon passe la parole à Léon 
Buerne, pour la présentation du Pré-

écoutés et suivis ? Si plusieurs ont 
fait la sourde oreille, nous avons tout 
de même quelques noms de grands 
catholiques qui comptent dans l'his-
toire des Travailleurs : La Tour du 
Pin, Albert de Mun, les précurseurs 

Zirnheld. 

aussi revendicatifs, ils n'auraient pas laires féminins. A l'époque où nous pour recevoir, en plus de l'assistance ticuliers figurés par le monogramme 
non plus de raison suffisante d'exis- vivons, il est toutefois indispensable habituelle, plus nombreuse encore 
ter et perdraient, par là même, une que l'on prépare toutes les jeunes fil- pour cette occasion, la foule des syn-
force pour ainsi dire vitale. Et du 
même coup tomberaient toutes leurs 
autres œuvres d'entr'aide. 

C'est dans le domaine des revendi-
Nos Syndicats sont aussi une œu- \ cations concernant les salaires que j 

vre de consolidation, par leurs études 
et leurs enquêtes, ainsi que par leurs 
interventions, non seulement pour la 
préparation des lois sociales et pro-
fessionnelles, mais encore et surtout 
pour leur application ; soit en inter-
venant directement auprès de l'em-
ployeur qui n'observe pas la loi, soit 
en agissant près de l'Inspection du 
Travail, ou encore en faisant les dé-
marches nécessaires jusqu'en Conseil 
d'Etat. 

ŒUVRE D'ENTR'AIDE 
Pour aider leurs adhérents, nos 

Syndicats se sont appliqués à créer 
à côté d'eux de nombreux services 
d'entr'aide, en plus des organisations 
de formation (tels les Cercles d'Etu-
des et les Cours Professionnels), dont 
nous avons parlé plus haut. Nous 
nous contenterons ici d'en faire Ténu 
mération, en signalant les Syndicats 
où ces organisations existent depuis 
le plus longtemps ou bien sont les 
plus prospères. 

Services de placement, pour procu-
rer ou améliorer la situation des adhé-
rents. Nous en avons partout, et no-
tamment à Nantes (1893), Poitiers 
(1921), Angers, Saumur, Cholet, Châ-
tellerault, etc. 

Sociétés de Secours Mutuels, bien 
avant les Assurances Sociales, et 
allant jusqu'à donner des pensions de 
vieillesse : Nantes, Saint-Nazaire, 
Poitiers, Trélazé, Saumur, etc. 

S'èrvices d'achats en commun, pour 
a"c,qïié?rr''â meilleur compte sertaines 
dèôréés, telles que pommes de terre, 
enarbon, "poisson, légumes secs, épi-
cerie, etc. : Nantes, Poitiers, La Ro-
ché-'surYôn, Thoùars, etc. 

''ffîSrvtiïëèr' d'escomptés- sur achats, 
chez les commerçants : Nantes 
(1904), Angers (1920), Poitiers (1921). 
Saint-Nazaire, Saumur, La Roche-
sur-Yon, etc. Ces escomptes varient 
de 3 à 10 % et même parfois davan-
tage. 

Caisses du Soldat, pour aider les 
jeunes syndiqués sous les drapeaux : 
Nantes, St-Nazaire, Poitiers, etc. 

Caisses au décès, Caisses à la nais-
sance, Caisses dotales : Nantes, Sau-
mur, Indret, Le Longeron, Trélazé, 
etc. 

s'exerce surtout l'action syndicale, 
trop d'employeurs oubliant qu'ils 
doivent donner à leurs employés ou 
ouvriers un salaire leur permettant 
de faire vivre honorablement leur 
famille. 

Sans entrer dans le détail des nom-
breuses revendications individuelles, 
directes ou indirectes, signalons enco-
re celles concernant la durée du tra-
vail, l'hygiène, le repos dominical 
(lutte contre les braderies le diman-
che), etc.. 

Mais sur le plan du syndicalisme 
chrétien, ces revendications ne sont 
ni brutales ni irréfléchies et ne pren-
nent un caractère impératif que 
lorsque le syndicat n'a pas réussi à 
faire partager aux employeurs son 
esprit de loyale collaboration. 

S'il en était autrement pourrions-
nous enregistrer cette pléiade d'ac-

i cords officiels que nous sommes par-
venus à passer avec les patrons et à 
faire la plupart du temps sanction-
ner par décret ministériel, tels que 
les accords passés, deux à Saumur, 
deux à Cholet, un à Angers, pour 
l'application de la loi de huit heures 
dans le commerce de détail et dans 
l'épicerie en gros ; trois à Poitiers 
pour l'application des huit heures, et 
trois à Nantes pour la semaine an-
glaise en faveur de différentes caté-
gories d'employés, dont la nouveauté, 
la mercerie en gros et la graineterie ? 

Serions-nous arrivés également, en 
pleine période de crise dans le Texti-
le, à améliorer les conditions de tra-
vail chez les ouvriers de cette pro-
fession, au Longeron et à St-Laurent-
sur-Sévre, et même à arrêter à 3 % 
une baisse de salaire envisagée de 
9 % ? Aurions-nous pu encore, il y 

les à une carrière. diqués. M. le Chanoine Ménard, Di-
recteur des Œuvres diocésaines, très 

Puis Mlle Graff expose les consé- ému lui-même, et devant une assis-
quences du travail salarié de la jeune tance reCueillie et que l'émotion 
fille et de la femme. Ce sont d'abord étreint, bénit le drapeau de l'Union 
de nombreux dangers moraux, puis le Régionale, tenu fièrement, et non sans 
désintéressement du travail de la mai- ' émotion non plus, par Gustave Pres-
son, toutes choses qui ne peuvent que 1

 sensé, ancien Président de l'Union 
nuire à la sécurité du foyer. Dangers . Régionale. 

de la C.F.T.C., incorporés à l'intérêt 
général, qui nous rappellent la bran-
che de gui de nos ancêtres les Gaulois, 
et les trois couleurs de notre France ; 

sident général de la C.F.T.C., Jules de l'activité syndicale. Faut-il citer 
encore des patrons, comme Léon 
Harmel, des intellectuels, comme 
ceux qui depuis trente ans se dépen-
sent aux Semaines Sociales. 

« Et vous, syndicalistes chrétiens, 
n'êtes-vous pas la meilleure réponse 
h la critique qui nous est faite si in-
justement, que le catholicisme n'a 
rien fait pour le peuple ? » 

LEON BUERNE PRESENTE 
MUS ZIRNHELD 

NOS PRINCIPES 

a trois ans, obtenir pour nos petites 
couturières nantaises une augmenta-
tion de salaires de 6 francs par jour 
et des vacances payés ? 

Enfin pourrions-nous compter, com-
me actuellement, deux commissions 
mixtes dans notre région ? 

REPRESENTATION 
OFFICIELLE 

Là où l'on travaille sans nous, on 
ne travaille jamais pour nous, mais 

Caisses de résistance, pour soutenir au contraire la plupart du temps 
les travailleurs victimes d'une grève : 
Nantes, St-Nazaire, Saumur, etc. 

Caisses de chômage, pour venir en 

contre nous. 
Voilà la raison qui nous a fait 

chercher à pénétrer, autant que pos-

physiques aussi, mettant souvent la 
santé à rude épreuve, surtout pour les 
mères de famille, ce qui de plus pro-
voque l'accentuation de la mortalité 
infantile. Si bien qu'au point de vue 
économique même, les profits immé-
diats retirés de l'emploi de la main-
d'œuvre féminine ont pour rançon la 
diminution de la main-d'œuvre géné-
rale atteinte dans sa source par le 
travail de la mère. 

Et Mlle Graff aborde la question 
du retour de la femme au foyer, cho-
se unanimement désirable et désirée. 
Comment? Interdire par une loi le 
travail de la femme mariée? Ce se-
rait favoriser l'union libre et le céli-
bat. Cela causerait d'autre part un 
sérieux préjudice à certaines indus-
tries essentiellement féminines. Sup-
primons plutôt les causes du travail 
féminin au dehors : augmentons les 
salaires du mari, appliquons la loi 
sur les Allocations familiales, et aussi 
faisons comprendre à la femme les 
économies qu'elle réalise, en restant 
chez elle, surtout si elle sait bien ac-
complir les divers travaux de la mai-
son, et si le logement est plaisant, 
d'où nécessité des cours syndicaux 
professionnels et d'enseignement mé-
nager. 

Enfin la conférencière traite de la 
protection et de la formation des tra-
vailleuses par les Syndicats féminins. 
Faire admettre la formule : « A tra-
vail égal salaire égal ». Former de 
bonnes professionnelles, pour le profit 
de tous, personnel et entreprise. Don-
ner à la travailleuse une bonne for-
mation familiale et ménagère, sans 
oublier la formation morale, ce qui en 
fera des femmes de devoir et de dé-
vouement, résultat magnifique et ré-
compense idéale pour le Syndicat. 

M. le Chanoine Pineau, Directeur 
du Grand Séminaire, a bien voulu 
manifester toute la sympathie qu'il 
éprouve pour nos Syndicats Chré-
tiens, en acceptant de célébrer la 
Sainte Messe. Et M. l'abbé Besnier 
fait exécuter à son incomparable Maî-
trise, ses chants les meilleurs et les 
plus recueillants. 

Le R. P. Bertrais, des Missionnai-
res diocésains, prononce l'un des ser-
mons les plus beaux qu'un syndicalis-
te chrétien ait souhaité entendre. 

« Si N.-S. Jésus-Christ, commence-
t-il, est venu sur la terre pour nous 
rouvrir les portes du ciel fermées par 
le péché, il n'a pas dédaigné cependant 
de s'apitoyer sur les infortunes hu-
maines. L'Evangile de ce jour, où 
nous le voyons faire un miracle pour 
apaiser la faim de 5.000 hommes, en 
est la preuve irréfutable. 

« Tout catholique doit s'inspirer 
des exemples du Maître. C'est là ce 
que vous faites, vous, les syndiqués 
chrétiens réunis aujourd'hui à Nantes 
pour votre X" Congrès Régional. 

« Présenter la religion chrétienne 
comme ne portant aucun intérêt à la 
vie temporelle de ses enfants, c'est la 
méconnaître, c'est en fausser le sens. 
C'est contre pareille conception des 
choses que les Papes, depuis 40 ans, 
se sont élevés. » 

Et le prédicateur, après avoir cité 
les paroles des Papes et des Evêques, 
entre autres celles mêmes de Pie X 
et du Cardinal Maurin, dit ce que sont 
les Syndicats Chrétiens : Associations 
nécessaires, supposant le sens social, 
c'est-à-dire « le sens des intérêts col-

En termes délicats, Léon Buerne 
s'acquitte d'une mission qu'il lui est 
agréable de remplir. Il expose les 
principaux épisodes d'une carrière de 

et le tout couronné par la Croix, qui 40 ans de syndicalisme riche en ac-
doit nous inspirer l'amour de nos frè- tivité, en dévouement, en désintéres-1 ^f13

 t
quelf s°nt

t
 nos principes, 

, . J i,». .■ . ', . , ; quelle est notre doctrine ? res de travail, 1 amour de 1 humanité, sèment, en science e: en sagesse. 4
 Tout d

,
abord ]a haute di mé du 

Il faudrait pouvoir reproduire tou- Membre du Syndicat des Employés de j Travail. « Il semble dit Zirnheld, que 
tes les paroles de Zirnheld, avec ses Paris en 1892, Président du Syndicat 1 le Créateur ait 'voulu laisser à 
gestes et son accent de chef qui s'ef- en 1906, fondateur et Président de la l'homme seul ia possibilité de pro-
force de faire passer toute son âme Fédération des Employés en 1913, | duire, et que, pour que la nature 
dans le cœur de ceux qui l'écoutent, fondateur et Président de la C.F.T. j devint utile, l'homme fut en quelque 
pour comprendre avec quelle ardeur c, en 1919, il collabore encore à la I sof.to obliSé d'intervenir par son in-
et quelle fierté il es

t
 chaque fois ac- fondation de la Confédération Inter- j té°^^ ^nsforme^les produite 

clame. nationale des Syndicats Chrétiens en ] de Ja natUre, en domestique en quel-
Et voici M. le Chanoine Ménard qui 1922, et en devient l'un des vice-pré- ' que sorte les forces, pour se nourrir, 

se lève à son tour pour « clore la sé- j sidents. j se vêtir, se distraire. Végétation,' 
rie des toasts », comme il dit. Avec j n est membre également, et mem- j sources, vents, torrents, foudre, air, 

j cet humour qui lui est tout particu-
: lier, il sait nous dire combien nous 
lui sommes chers, nous qu'il suit, pour 

1 ainsi dire, depuis notre naissance à la 
i vie syndicale, se réjouissant de nos 
faibles succès de débutants, nous 
consolant de nos échecs, nous récon-
fortant et nous encourageant en tou-
te occasion. 

Il nous dit son émotion en bénis-
sant notre drapeau. Ah ! combien 
nous la comprenons cette émotion, 
pour l'avoir ressentie nous-mêmes, en 
embrassant d'un coup d'œil intérieur 
tout notre passé, ce passé si méritant 
de nos chers aînés, et toute la splen-
deur de ce beau jour, que nous cro-
yions encore si lointain il n'y a que 
quelques années. 

Et c'est pourtant à des jours meil-
leurs encore que lève à son tour son 
verre, le bon Père Ménard, comme 
nous l'appelons souvent entre nous, 
meilleurs encore pour nous et pour les 
nôtres, et pour toute la C.F.T.C. 

Et nous ajoutons, de notre côté, 
pour notre cher Directeur des Œu-
vres ! 

Photo et Défilé 

bre très actif, de plusieurs autres i il domine tout. 
Associations catholiques ou organis- <, « ^-oe que, lorsqu'on comprend 

f„ . . i le travail ainsi, — et c est cela, le 
mes oincieis. . | Travail, la combinaison de l'intelli-

Léon Buerne rappelle encore sa , genCe e(. de la voionté de l'homme, 
conduite héroïque pendant la guerre, j sans laquelle il n'y a pas de véritable 
et comment il échappa par miracle, ! production — est-ce que, lorsque l'on 
pendant sa captivité, au poteau d'exé-
cution, pour avoir démasqué un es-
pion allemand. 

Il dit enfin comment le Souverain 

a compris ainsi le travail, on ne peut 
pas dire qu'il a une haute dignité, 
et que, si Dieu nous en a fait un 
commandement, sans doute, il a vou-

, lu, en nous le faisant, nous élever Pontife a tenu à 1 honorer, ainsi que ■
 verg

 ^
 car> grâce au trav

^
 nous 

la C.F.T.C. tout entière, en lui décer- j sommes en quelque sorte les déposi-
nant la Cravate de Commandeur de j taires de sa création, et nous perpé-
Saint Grégoire-le-Grand, et il cite les | tuons le geste du Créateur à travers 
paroles du Cardinal Verdier remet- j les temps et à travers les espaces, 
tant à Zirnheld, le bref de sa nomina- Voilà comment un syndicaliste chré-

. tien comprend le travail. » 
' . . -Le travail est une obligation. « Permettez-moi de vous dire que ■ € Mais en nQUS faisant ce comman. 

l'Archevêque de Paris s'unit de tout | dernent du Travail, Dieu a donné une 
cœur au Souverain Pontife pour vous j contre-partie : la possibilité pour 
remercier. Nous vous sommes infini- ceux qui travaillent en toute cons-
ment reconnaissant de ce que vous cienca de parfaire ici-bas leur desti-
avez fait pour l'Eglise et pour le n'ée terretre dans l'ordre individuel, 
monde. Je participe, quant à moi, de familial et social, et de préparer leur 
. . - . ,, , . -, fin éternelle. 
toute mon âme à 1 admiration du

 f
 ̂  pourquoi nous disons que la 

Père commun. Je pms bien ajouter r;roducti0n ne doit pas réduire au-
que si, à une époque heureusement dessous du minimum nécessaire ce 
déjà éloignée, même dans la hiérar-
chie, certaines hésitations se manifes-
tèrent à l'égard des Syndicats ou des 
syndiqués, ces hésitations ont dispa-
ru aujourd'hui. 

« J'estime pouvoir <}ire que c'est 
au nom de l'épiscopat français, qu'en 

Quelques instants après, tout le 
monde se trouve étagé sur les mar-
ches de St-Similien, autour du dra-

lectifds, ou, comme on l'a dit, le sens peau, pour la photographie d'usage, 
de l'interdépendance des hommes ». Puis, drapeau en tête, on se rend à 
Et il cite quelques exemples de sens la salle Saint-Stanislas, par la rue 
social, tant chez le patron que chez Jeanne-d'Arc et la rue de Rennes. Dé-
l'ouvrier. filé imposant, qui fait se retourner 

A la suite de ce rapport, un échan- ! « Au-dessus du moi égoïste, le HOMS bien des têtes. Mais le plus impres-
ge de vues permet de mettre au point j fraternel : Notre Père, donnez-woîis sionnant, c'est de voir de nombreux applaudissements, qui redoublent en 
différentes questions de détail. Puis 1 notre pain. » chapeaux se lever sur le passage du core <ïuanc! J"les Zirnheld se lève. 
Pressensé qui lors de son entrée j « Vous savez, ajoute le R. P. Ber- drapeau. Les Anciens Combattants, 
dans la salle, avait été salué par les j trais, suivant l'expression d'un grand qui savent mieux que personne appré-
applaudissements de l'Assemblée, ' Pape, qu'il faut un minimum de bien- cier la valeur d'un drapeau, ont dû 
tient à dire en quelques mots combien I être pour rendre possible la pratique sentir quelque chose frémir au tré-
il a été touché de cet accueil, après, de la vertu ». Et il fait un tableau co- fonds de leur être, en voyant à son 

qu'il faut à l'homme pour préparer 
ainsi ses fins éternelles et pour assu-. 
rer ses destinées d'être humain en 
tant qu'individu et qu'être social. » 

Autre principe du syndicalisme ; 
chrétien : la collaboration indispen- : 
sable. C'est d'ailleurs une règle strie- . 
tement humaine de la production et 

union avec le Souverain Pontife, je de !a gestion, e^ c'es une obligation 
transmets à M. Jules Zirnheld la bel- morale découlant du commande-
le ét glorieuse décoration qui lui est men; de la charité chrétienne. 
accordée. » 

La salle semble crouler sous lès 

sa longue absence due à une très gra-
ve maladie. 

loré et chaud de tous nos services tour leur drapeau syndical recevoir 
d'entr'aide. i ces hommages. 

IL FAUT QUE <JE TROUVE 
CETTE SEMAINE 

UN ABONNEMENT 
DE SOUTIEN 

I 

Mais qui dit collaboration dit aussi 
besoin de s'expliquer, car pour col-
laborer il faut être deux. Et il ne 
suffit pas que la collaboration soit 
individuelle, il faut qu'elle ait lieu 
entre lès diverses forces représenta-
tives des intérêts différents, entre la 
foçce ouvrière et la force patronale 
ir.lépendantos, et toutes deux réunies 
par des Commissions mixtes. 

« Cet équilibre des forças doit naî-
tre de l'organisation professionnelle, 
et c'est en fin de compte à' quoi nous 



arrivons dans la définition des princi-
pes du syndicalisme chrétien. » 

NOTRE TACHE 
Zirnheld va dire, maintenant quelle 

a été l'action du syndicalisme chré-
tien. Si le syndicalisme chrétien a eu 
pour première raison d'être la défen 

L'aspect lirai de problème des "prante-tas" Folies sur une" loi folle", La Grève des Mineurs 

Ici davantage encore, peut-être, | lariés travaillant à horaire réduit, 
que dans toute circonstance analo- mais pendant une durée hebdoma-

se des intérêts professionnels de ses gue, il convient de chercher le sens daire supérieure au maximum en-
membres, et leurs revendications, la profond des mots. Quelle est, au visagé. 
revendication n'est pas pour lui une juste la portée de la revendication Mais, au fond du problème, il y 
chose permanente. Voilà pourquoi il nouvene des 40 heures? Expédient a des données morales ; nous tou- -
est aussi organisateur, éducateur, momentané, pour atténuer la ri- chons ici à un domaine où le social flatteuse de sa campagne : formateur, grâce a toutes ses œuvres -,, ' . . . . , ,. , . , . , , . . , , 
annexes Et c'est là un moyen tout Sueur d une crise économique sans et 1 économique se compenetrent de j ci le plus amer, suis-je généreux!» 
en rendant des sérvices à ses adhé- précédent? Etape formelle, voulue, la plus étroite façon. La grande : s'écrie-t-ii. Mais cette humilité 
rer, de se conserver leur fidélité. j acquise sur la route du progrès so- erreur de l'économie moderne, c'est j laisse dans l'ombre les 

Nul n'ignore quels problèmes pose cial ? d'avoir trop aveuglément cru aux j qu'on lui oppose 
actuellement la reconstruction écono-| L'ampleur et la. durée du chôma-, forces matérielles, aux puissances 
mique. Pie XI ne les a-t-il_pas lumi- ge a travers le monde, justifieraient chimiques et mécaniques, aux pres-
neusement exposés lui-même dans le recours ,à des mesures exception- tiges, de la finance et de la richesse, 
son encyclique « Quadragesimo an- sn m„IinnI! A'&tvZt W ISS n»*' réfl,W 
no » ? Il faut que dans toute l'eco 

M. Louis Forest, qui ne manque 
pas une occasion dans- le Matin et 
ailleurs, de traiter de « loi folle » ,, 
les assurances sociales, s'est atti-, S°x (C, G- T.) lors d une réunion 

Le Conseil national de la Fédé-
ration des Travailleurs du Sous-

Acadêmie d'Education 
et d'Entr'aide Sociales 

CONCOURS 1933 
L'Académie constitue un prix de 

ré quelques répliques dont il ne se extraordinaire tenue a Paris, le 10 quatre mille francs pour chacun 
hâte pas de soumettre le texte à mars> a décide de déclencher une 
ses lecteurs. Il se contente de leur Sreve générale des mineurs, pour 
faire lire une appréciation peu Protester contre le fait que les re-

y0j. vendications formulées par le der-
nier congrès des travailleurs des 
mines n'avaient pas été prises en 
considération. raisons 

— S'il n'y a pas de bonnes rai 
sons, objecte M. Forest ? 

des concours suivants 
I. — Préservation de l'enfance en 

danger moral et relèvement de 
la jeunesse délinquante. 
a) Etude d'ordre juridique. 
Les lois spéciales à l'enfance dé 

Ces revendications, il convient linquante répondent-elles, en Fran-
de le dire, n'ont aucun caractère ex- ce, aux nécessités actuelles ? 
cessif, et on peut admettre que b) Etude d'ordre pratique. 

juge 
Laissez votre public en être l'ensemble des ouvriers de ia cor- Les meilleures., mesures appli-

i poration s y rallient ' pvi i 

nomie, chez les chefs d'entreprises suivant les statistiques du économie, 'qu'elle était faite pour,~ Le rédacteur du Matin préfère f^
cl
^!ilT du^égunTdes f S èoihoamtiv'ê des institu 

comme chez les Travailleurs il v ait B. I. T., soient privés d'emploi, cela servir des hommes qui, producteurs recommencer une démonstration, "es aeciassements, au régime ae* |, Ji.ucte comparative ûes institu K^' ÏÏÏS^ de supposé un effroyable total de Pri- ou consommateurs, êtes composés qu'il croit irréfutable, que « SïSSSS^SSS^ ̂ 3^0^ • France et 
résoudre les problèmes économique- vations, de misères et d'angoisses, d'un corps et d'une âme, sont mus ; rance sociale est un « s'jrmipct ». i_,„„„7 i„ _;{° ™,„ f >,KesuItats obtenus . France et 
ment posés, en maintenant les prin- Que, dans la seule Allemagne, plus par des besoins, des instincts, des 1 

pipes de la morale chrétienne. d'un million de jeunes gens, entre passions, un désir de bien-être. 
« C'est pourquoi U.est nécessaire que 15 et 25 ans, n'aient pu trouver En face de la crise de chômage, 
teouquer iShommes^f^ d'occupation rétribuée, voilà qui dé- un devoir social existe, impérieux, 
indispensables à ces reconstitutions note un désarroi permanent de la qui est de garantir a tous les êtres 
de demain... > i yie économique. valides l'exercice du droit au tra-

Faut-il conclure à la faillite du vail, faute de quoi, le régime du 
NOS REALISATIONS I capitalisme ? Ou à une simple fié- salariat s'effondrera dans le scan-

Enfin Zirnneld dit que ce que nous vre dans la croissance de l'indus- daîe et la faillite d'une fin de civi-
constatons dans l'Ouest se retrouve trie moderne ? Ou à quelque dou- lisation, cependant que les budgets 
dans toute la France, où se répand loureuse transition vers un ordre publics sombreront sous le poids 
,a C. F. T. C. avec ses 783 syndicats sensiblement nouveau ? des charges d'assistance, 
et ses 115.000 membres. Syndicalistes chrétiens, nous ne Allons plus loin. Le contrat de 

U parle des Cours professionnels, 

en voici le quées : institutions et œuvres so-
cessation des brimades, eiales. 

des Services de placement, de l'Eco- sommes ni de caractère pessimiste, louage d'ouvrage, légitime en soi, 
le Normale ouvrière de l'action de la ni d'humeur prophétique. Le seul comporte, même lorsqu'il est con-
C. F. T. C. dans les Commissions procès qui nous paraisse instruit, clu dans des conditions équitables, 
officielles lors des élections prud' jugé, clos par une condamnation, un sacrifice momentané, mais réel. 

C;est ùhe obligation, donc il y a Pas*ant les, stipulations des con- étranger, 
impôt ; et un impôt qui ne figure ; ventions, institution d'un Office du n 
pas dans le budget, est un sur-
impôt. 

Pardon. Nous disons que l'as-
surance sociale est une assurance, 
et il vous est bien difficile de ne 
pas en être d'accord. 

Est-il juste que les industriels, 
les commerçants qui profitent du 
travail de leurs salariés, prélèvent 
sur leurs frais une toute petite 
somme qui garantisse ces salariés 
de la maladie, de l'invalidité, de la 
vieillesse ? L'Etat, les grandes so-
ciétés qui avaient librement assu-
mé ces charges, payaient-ils un 

hommales. c'est celui du matérialisme écono- d'indépendance, sinon de liberté, de surimpôt ou assuraient-ils un ser-
II en vient ensuite à l'Internatio- mique. la part du travailleur. N'est-il pas vice soci£4 ? Le travailleur mala-

nale Syndicale Chrétienne d'TJtrecht, Personne, en fait, ne s'élève plus convenable, au fur et à mesure des de ou vie}m «^M1 être abandonné 
maintenant contre le3 mesures élé- perfectionnements techniques, que a sa misère ? Sinon, qui doit payer 

millions de membres. « C est dail-
 men

t
a
ires de protection sociale qui, soit restreinte la durée du labeur \c soulagement qu'il peut atten-

nuque 
Eeru. 

avec ses 22 pays adhérents et ses 3 maintenaI1t 
millions de membres. « C est d ail- men£ajres d 

c^es fnréteiense^'nfentrésUI\a depms un ̂ ^M^SJKx^- salarié que soit accrue la portion j g| ? ̂ and ̂ ^g^§g Jg. 
N. et au B. I. T. C'est grâce à eux nisé les conditions dans lesquelles de loisirs pendant laquelle l'indivi-1 pft! rr,.-. aJ^s- esï ce a ia co} 
que les principes chrétiens ont le s'accomplit le travail de l'adoles- du peut et doit épanoir sa vie mo- lectivite tout entière a entretenir 
droit de paraître dans ces Assem- cent, de la femme, voire de l'ou- raie, intellectuelle, familiale, civi-. les ouvriers qu-U a uses . 
blées ; et je n'en veux pour preuve vrjer adulte. Chacun s'est aperçu que, sociale ? Tei le PrmclPe des assuran-
que l'hommage rendu chaque année que l'individualisme, poussé aux Devant l'énorme accroissement1 ces sociales. On ne peut seneuse-
par Albert Thomas, ancien ministre

 extrêmeg
 conséquences, c'était l'a- de la productivité industrielle, le ment 'e «scurer. Reste 1 applica-

dSfiÈVS faV6Ur dU SyndlCaliSme narchie, la négation même d'une dilemme se pose aveç rigueur ; ou ^ZZ^Z leTomprend e e 
cnrenen. » existence en groupement policé : la surproduction indéfinie avec ses c 

SOYONS DES APOTRES car toute société exige un certain redoutables conséquences, ou l'é-
La lettre de la S. C. du Concile sacrifice des fantaisies, voire des largissement systématique des loi-

indique combien le mouvement syn- libertés particulières, au profit du sirs. 
dical chrétien est nécessaire à l'heure bien commun. Les syndicats chrétiens, en rai-
£~nle" ™?™f Qui d°nc oserait nier, cependant son même de leur doctrine et de dère pas seulement comme des mam- ^., , . ,, j <.„„„„ „,,>JI„ „J.+„„T,»„4. u"c v;uuoc . ua munumu! CAUUL teneurs de l'ordre social, mais enco- que l'activité industrielle, dans son 1 importance quils attachent au ̂

 n ce e egt ]e re comme des apôtres de nos frères, ensemble soit encore dominée par facteur humain, considère dans sa fait de g . se choisissent 
Nous souffrons de l'apostasie des la volonté de produire intensément, plénitude, ne pouvaient négliger 
masses ouvrières, et peut-être, à ce sans trêve ni relâche, avec un mé- cette question, 
sujet, avons-nous des « mea culpa » diocre souci des valeurs humaines 

on fait, au contraire tout pour le 
brouiller. 

On répète à tout propos : « mu-
tualité », comme si cette « tarte à 
la crème » pouvait arranger quel-
que chose ! La mutualité exclut 

Nous avons vu, tour à tour, la 
à faire. C'est pourquoi nous voulons et dans un but a peu pres exclusif Confédération des Svndicats chré-
que les travailleurs sachent qu'ils

 d
 ,

 ? Alor
„ * viconomip de- ^onIeclerai1on.aes bynaicats cnre 

trouveront chez nous les défenseurs ae ™c™ ; Al°™ que 1 econ°mie de- tiens de Belgique, lors de son Xe 

s'entr'aider et qui, ainsi, limitent 
leurs risques. « Précisément, dites-
vous, c'est l'obligation que nous 
réprouvons ! » Mais sans obliga-
tion, ce sont non seulement les im-
prévoyants, mais surtout les plus 

L1UUVCIUUL L-AACZJ IlUUfl UC1C110CUL3 • , ■ -t y • T _ *-> J. ' 

véritables de leurs intérêts, coûte vrait tendre a diminuer la peine des Congrès, qui s'est tenu à Bruges, , 
que coûte parfois. « Il faut que tous hommes, a généraliser le bien-être, en aout ig32; ia Confédération in- I faibles, les plus exposés, ceux dont 
les travailleurs sachent qu'on peut en fait, le seul profit capitaliste ternationale des syndicats chré-1 aucune mutualité ne voudrait, que 
rester catholique, qu'on peut rester est demeuré trop souvent la loi, tiens, lors de son Conseil qui s'est vous abandonnez à leur misère ou 
un enfant fidèle de l'Eglise, et qu'on l'objectif, la conclusion d'efforts réuni à Kônigswinter-sur-Rhin, les à l'Assistance publique ! 
peut néanmoins rester un véritable multiples et chichement rémunérés. 3et 4 janvier ; enfin, notre Confé-1 II est cruel qu'une loi de solida-
comme dl ses^^ra et^oiiSt v Y0"* la ranÇOn- Le nionde çivi- dération française elle-même, lors rité comme les Assurances socia-
aussi de la solidarité qùi existe entre . est .en pr0le ^u.x

fl
^ffres, d.,une de son dernier Comité national, les soit aussi profondément com-

tous les travailleurs lorsqu'il s'agit crlse. qui menace d infliger a_ 1 nu- prendre une position très nette en battue, aussi violemment mécon-
de défendre leurs intérêts justifiés. manité, pour une longue période faveur de la réduction de la durée 

« ...Nous voudrions que tout le peut-être, une détresse qu'elle n'a- hebdomadaire du travail, 
monde comprenne combien, toutes vait plus connue depuis longtemps. Un progrès social, humain, excel-
éloignées qu'elles paraissent être de L'intelligence va-t-elle rester pas- lent en soi, imposé d'ailleurs par 
w.^?fmîtV^f* îiiLf f?C°„rJLfe sive^ désarmée, impuissante, en fa- ies nécessités économiques, par le 

mouvement même de la technique; 
Ainsi, dans un cercle infernal, la telle nous apparaît la « semaine 

sous-consommation et la surpro- de 40 heures ». 

homie et de vieux et sains prin- ce d'un tel fléau ' 
cipes et de possibilité d'entente, dans 
ces masses ouvrières, qui heureuse-
ment ne sont pas encore totalement 
contaminées, mais au contraire la duction se rejoignent pour entrete- , 
plupart dù temps composées de bra- nir mutuellement leurs funestes ef-
veâ gens et de braves père de famille, fets... Auquel des deux phénomè- (1) Au Secrétariat 
qui ne sont devenus des socialistes et nés, cependant, faut-il attribuer la Franco : 19 fr. 25. 
des communistes que peut-être parce responsabilité initiale de la crise ? 
qu'il ne s'est pas trouvé de catholi- Tout permet de croire que le mal 
S-eT Ct P°Ur est surtout imputable à cette fièvre 

« ..Allons à cette foule, queUes de spéculation, à cette frénésie 
que soient les difficultés que nous d expansion qui s est manifestée au 
rencontrerons... et il viendra bien un lendemain de la guerre, pour ré-
jour où nous la ramèrons, pantelante pondre, il est vrai, à l'appel des 
encore,, mais consolée, à Celui qui, régions dévastées et en vue de re-
pour elle comme pour nous, est la constituer tant de richesses détrui-
Voie, la Vérité et la Vie. » tes, mais sans préoccupation suffi-

Gaston TESSIER. 

confédéral. 

une « dans son principe », en une 
époque où l'on prétend aimer les 
pauvres et protéger les faibles. 
Avec la moitié de l'encre consom-
mée par le Matin à maculer cet. 
idéal, ; on aurait peut-être décou-
vert lep aménagements désirables, 
et tiont^les .adversaires de la « loi 
folle fp moins folle qu'eux-mêmes, 
se gardent bien de vouloir : il leur 
faut des arguments ! 

(L'Aube). BROSSETTE. 

La Légende des charges sociales 
excessives pour l'industrie 

Le numéro du 29 août 1932 du Bul- ' 100, la part des ouvriers assujettis 
Un tonnerre d'applaudissements gan'te de i>étendue réelle des débou- letin « Informations Sociales », édité est de 40, et celle des non assujettis 

salue cette magnifique péroraison. chés ni de leur constance probable, par le Bureau International du Tra- de 60. 
U en résulte que 40 % de la part 

du prix de revient qui consiste en 
salaires est grevée de charges socia-
les, qui représentent, ne l'oublions 
pas, 5,50 % de ces indemnités. 

Cette partie du prix de revient su-
bit donc, en conclusion, une hausse 
de 2,20 % à cause des charges so-
ciales. 

Mais, comme nous le rappelons ci-
dessus, ce second résultat doit être 
à nouveau corrigé, puisque le prix de 
revient n'est pas composé que de sa-
laires : il comprend aussi essentiel-
lement le prix de la matière premiè-
re, des machines, de la force motri-
ce, de l'intérêt des capitaux emprun-

■ f»fi]j?]fiu Donc, à la présente crise écono- vail, reproduit un exposé de M. Car-
ALLUuUilUN mique générale, dont on peut dis- dyn, professeur à Louvain, dans une 

DE RIL LE ViCAIRE GENERAL cuter le caractère plus ou moins Conférence donnée à un Congrès 
LEHiÔfNE € cvcnque », sont venus s'ajouter économique de Gand, en avril 1932. 

des motifs de chômage sans doute Ce professeur a essayé de calculer 
Il nous faudrait tout citer de la plus permanents, hélas ! car ils les charges sociales intervenant dans 

belle allocution de M. le Vicaire Gé- sont dus à la rapidité avec laquel- le prix de revient des produits indus-
néral Lemoine. La place nous étant le, au cours de ces dernières an- triels belges. Il est rangé sous trois 
limitée aujourd'hui, nous nous pro- nées, la main-d'œuvre a été élimi- chapitres différents ï 
mettons bien d'y revenir.

 née de
 l'agriculture et de l'indus- j

 Allocation
 familiales 

« Vous serez certainement de mon t , , nrogrè^ même-? dP la Allocation raminaies, 
avis, commence-t-il, si j'affirme que : t ̂

p
 progrès mêmes de la

 Fensions
, 

pour remercier l'orateur, il faudrait technique. * Assurances. 
au moins une voix épiscopale, mais ** U établit que l'ensemble de ces dif-
je sui3 sûr de traduire la pensée de L'enquête du B. I. T. (1) qui a férentes charges sociales représente 
Mgr l'Evêque de Nantes, en disant à gervi de base aux travaux de la une charge totale de 4,26 % des sa-
M. Zirnheld la reconnaissance la plus „„A^„~r,+~;™ +v^r,, ■ , .* "., i ' , :' ■' "i profonde, la plus émue, de tout l'au- c?nference préparatoire tnpartite, laires, à quoi il faut ajouter un peu 
ditoire. reunie a Geneye du 10 au 2o jan- plus de 1 % payé indirectement par 

« ...Je ne veux pas seulement être vier> est une étude dont la valeur l'industrie sous la forme d'impôts 
l'interprète des autres en parlant, je objective demeure incontestable, prévus pour couvrir la part de l'Etat 
tiens à dire en mon nom personnel Elle accuse une orientation prati- dans les charges sociales — ainsi que 
quelle jouissance j'ai éprouvée tout à que assurément louable : à savoir, p0ur les frais d'administration sup-
l'heure : la joie du prêtre qui consta- de déterminer dans quelle mesure portés par l'industrie du fait de l'ap-
te qu'il y a en France des Catholi-

 une
 ii

mita
tion de la durée du tra- piication des lois sociales. ^ri^v^MS ril soit à 40 heures' so\à ? Retenons ie chiffre de 5'50 % des 

dit parce qu'elle est la parole du heures par semaine, pourrait ef- salaires qu'établit M. Cardyn, com-
Pape, mais une parole qui est une fictivement remédier au chômage. me dépense imposée à l'industrie 
consigne, à laquelle on se soumet Orientation, disons-nous, car les pour les différents postes sociaux pré-
filialement. » enquêteurs eux-mêmes conviennent par la législation. 

M. le Vicaire général Lemoine dit que les appréciations, en pareille, L'0n se rend compte qu'il serait 
ensuite toute l'attention qu'il a por- matière, sont extrêmement diffici- tout a fait inexact de conciure que 
tee dès sa promulgation, aux direc- ]eg_ En théorie, la réduction de la les cnarffes sociales interviennent tives données par le grand Pape t„_,,0-i ja is ™v enarges sociales interviennent 
Léon xm dans sa « Rerum Nova- duree. du travail, de 48 heures par pour faire hausser de 5i50 % les prix 
rum », et combien il se félicite de semaine a 40 ou a 36 heures, per- de revient. 
compter parmi les premiers pionniers mettait de créer de nouveaux em- gjn effet, M. Cardyn rappelle que . 
du syndicalisme chrétien à Nantes plois pour un cinquième, respecti- le prix de revient n'augmente, d'une mentation de moins de 1 

Racineux. vement, ou un tiers des salariés 

des deux sexes. 
la jeunesse charbon, ratification de la conven-

tion élaborée par la Conférence In 
ternationale du Travail et qui limite ' En analysant les faits, montrer 
à 7 h. 45 la durée journalière du tout d'abord pourquoi et comment 
travail, augmentation du taux des les jeunes travailleurs des deux 
retraites minières de 5 à 6.000 fr. sexes ont été particulièrement tou-

Revendications modérées, nous y ches par le chômage, 
insistons, quand on connaît les con- Dans quelles proportions, si on 
ditions de travail et de la vie des compare les travailleurs âgés de 
mineurs. Au cours de l'intéressante Pms de 21 ans ? 
séance que 1' « Association Fran-j Etudier à part le cas des jeunes 
çaise pour le Progrès Social » con- qui, ayant atteint l'âge industriel 
sacra, le 6 décembre 1932, à l'étude (13 ou 14 ans selon les pays), n'ont 
des possibilités d'application de la Pu être embauchés et se sont trou-
semaine de 40 heures dans l'indus- vés dans une situation indécise, mi-
trie minière, M. Henri Meck, dé- i écoliers, mi-aspirants au travail. 
puté du Bas-Rhin et secrétaire de 
la Fédération des Syndicats pro-
fessionnels de mineurs (C. F. T. C.) 

Rechercher ensuite les effets de 
ce chômage et ses conséquences de 
toute sorte découlant de la présen-

exposa éloquemment les aspects de ce d'un grand nombre de jeunes 
la lamentable situation des travail-, travailleurs inoccupés dans une 
leurs du sous-sol. même rue, une même cité ouvrière, 

« En premier lieu, nous devons | Un même quartier. 
signaler le manque de respect, ab-
solu pour l'ouvrier mineur. U est 
considéré moins que du matériel, 
car alors qu'on exige des précau-
tions pour ne pas user la machine 
trop vite, pour l'ouvrier il n'y en 
a pas. On ne tient aucun compte 
de la dignité de l'homme. 

« Le commandement dans le tra-
vail s'accompagne de mots gros-
siers et orduriers. Que l'ouvrier 
proteste, immédiatement ce sont les 
menaces d'amendes, mises à pied, 
congédiements. 

« Et que dire du rendement exi-
gé des mineurs 

N'apporter que des faits vécus 
en indiquant le milieu dans lequel 
les observations ont été recueilles. 

Sous l'influence de quels facteurs 
des remèdes ont-ils été tentés ? 

Organisation d'ateliers d'appren-
tissage ou de travaux de chômage, 
prolongation de scolarité, distrac-
tions et sports, initiation au travail 
de la terre ou orientation vers les 
milieux agricoles, etc.. D'une façon 
générale, indiquer tous les pallia-
tifs employés ou susceptibles de 
l'être. 

N. B. — Etudier surtout la ques-
« Pour écouler une production ' tion en France, sans négliger de 

désordonnée, une concurrence ef-, prendre des exemples à l'étranger, 
frénée s'ensuit. Pour la soutenir, il | 
faut abaisser le prix de revient à III- — Des meilleurs modes d'utï-
tout prix. Quels moyens emploie-
t-on, sans parler des baisses suc-
cessives de salaires ? 

« Les ouvriers travaillent main-

lisation des loisirs des travail-
leurs. Ce qui a été fait, ce qui 
reste à faire. 

Comment se pose le problème de 
tenant à l'abatage du charbon en l'utilisation des loisirs des travail-
équipe de 10 et 20 hommes, un sur- leurs depuis la généralisation de la 
veillant est constamment derrière loi de 8 heures ? 
eux et, pendant les huit heures, j Montrer comment l'amélioration 
ayant a peine le temps de souffler de Ja condition matérielle de là 
pour casser la croûte, c est laba- . „ „llvpiàrei „t ^^mvnt W 
tage du charbon à grands coups. 
Aveuglés par la poussière de char-

La nouvelle publication 
sur l'œuyre de la C. 1.1 C, 

Le secrétariat de la Confédéra-
tion Internationale des syndicats 
chrétiens vient de publier son rap-
port sur la période écoulée de 
1928 à 1932. 

Dans cet ouvrage de près de 
600 pages, le secrétaire général 
donne un exposé détaillé de l'évo-
lution de l'Internationale syndica-
le chrétienne. Il va sans dire que 
l'œuvre sociale et économique de 
Genève a été traitée avec toute 
l'attention qu'elle mérite. Les re-
lations avec d'autres organisations 
internationales font l'objet d'ex-
posés spéciauiîï QT&ûlSl^YS :I 

Les chapitres consacrés aux 
confédérations nationales affiliées 
et aux quinze internationales pro-
fessionnelles chrétiennes sont une 
source précieuse de documentation 

L'ouvrage contient, en outre, lé 
procès-verbal sténographique du 
congrès international, tenu en 
juin 1932, à Anvers, avec le texte 
in-exienso des rapports qui y fu-
rent présentés sur la crise écono-
mique et sur la situation économi-
que et sociale des colonies et autres 
pays arriérés, complété par le 
procès-verbal de la Conférence du 
travail féminin qui y eut lieu la 
veille du congrès. 

Au point de vue typographique 
l'exécution ne laisse rien à désirer 
L'ouvrage est relié en toile et la 
couverture a été enrichie d'un 
bois gravé par un artiste néerlan-
dais. 

Néanmoins, le prix n'a été fixé 
qu'à un minimum de florins hollan-
dais 2,50, afin de le mettre à la 
portée du plus grand nombre pos-
sible de personnes. 

Les commandes sont à adresser 
au secrétariat de la Confédération 
Internationale des syndicats chré-
tiens. Drift 12, Utrecht, Pays-Bas. 

La France du Travail à Rome 

classe ouvrière est intimement liée 
à l'organisation rationnelle des 
jours et heures de'repos : soins du Montmartre, Paris (2«). 

A l'occasion de l'Année Sainte, le 
mouvement de la France du Travail 
à Rome sera en 1.933 particulière-
ment brillant. Le départ aura lieu le 
9 mai ; de grandioses cérémonies et 
d'importantes manifestations socia-
les auront lieu du 10 au 15 mai. 

Nous invitons tous nos camarades 
qui pourraient se tendre libres à 
saisir cette excellente circonstance 
pour rendre hommage au nom de 
tous les syndiqués chrétiens au grand 
Pape de « Quadragesimo Anno », 
dont on connaît la soUicitude cons-
tante pour tous les travailleurs. 

Les conditions dans lesquelles 
pourra s'effectuer cette année le 
voyage sont particulièrement avanta-
geuses et autant que possible à la 
portée de tous. On vivra des journées 
inoubliables, et il est souhaitable que 
nous y'soyons vraiment nombreux. 

On aura tous les renseignements 
au Centre Catholique, 5, boulevard 

bon, assourdis par le bruit du mar-, mé entretien du mobilier, amé-
teau pLqueur.c est dans une atmos- !

n e
^

e
^

 de rhabitation)
 culture 

du jardin, etc.. 
Nécessité de développer les cer 

phère intolérable que le mineur 
travaille. Ce qui est atteint péni-
blement aujourd'hui doit être dé-
passé demain. Que les ouvriers 
n'arrivent pas à satisfaire aux or-
dres donnés, ce sont des amendes, 
des heures en bas, puis des déclas-
sements, et cela se chiffre par une 
diminution de salaire. L'ouvrier n'a 
plus le temps d'assurer sa sécu-
rité... » 

M. Meck ajoutait d'ailleurs, à ces 
remarques des chiffres particuliè-
rement édifiants. Dans le bassin de 
la Moselle le rendement est passé 
de 625 kilos en 1928 à 1.100 kilos 
fin 1932 ; dans le bassin du Pas-
de-Calais, la production moyenne 
par ouvrier de fond, personnel et 
maîtrise compris, atteignait, en 
1931, 1.002 kilos par jour. Enfin, 
parmi bien d'autres indications in-
téressantes touchant notamment 
l'importance des bénéfices réalisés 
par les entreprises minières, le dé-
puté du Bas-Rhin soulignait cette 
situation paradoxale : « Les ou-
vriers sont assujettis à un travail 
surhumain. Il y a trop de charbon; 
on chôme deux jours par semaine; 
mais les jours d'activité sont pour 
les mineurs des jours de travaux 
forcés. Dans certains puits, on a 
licencié un tiers des ouvriers à cau-
se de la crise. On extrait actuelle-

sées autant que possible dans les 
différentes régions de Franco. 

Etendre cette enquête à quelques 
cles d'études, lès cours du soir ou pays et notamment à la Belgique, 
tous organismes susceptibles de Sous forme de conclusions, enre-
contribuer à l'élévation morale et gistrer les résultats affirmés par 
intellectuelle des individus et de une expérience suffisante, en indi-
leur fournir les moyens de complé- quant, à titre de suggestion, d'au-
ter leur instruction tant au point très méthodes nouvelles suscepti-
de vue technique et professionnel bles d'être utilement appliquées, 
qu'au point de vue économique et Les mémoires devront parvenir 
social. au Secrétariat avant le 10 octobre 

Exposer ce qui a été fait à cet 1933. 
égard par les entreprises publiques N. B. — Pour toute communica-
et privées, utilisant en particulier tion ou demande concernant le con-
les résultats des enquêtes officiel- cours, écrire avec timbre réponse 
les .adressant au besoin des ques- aujChef du Secrétariat de l'Acadé-
tionnaires appropriés à quelques mie, 31, rue de Bellechasse, Paris 
grosses firmes industrielles disper- (7 ). 

tés, etc.. 
M. Cardyn estime que, compte te- j ment plus de charbon qu'en pério 

nu des différents éléments composant, de normale. » 
le prix de revient, le salaire y entre 
en moyenne pour 41 %. Donc, 41 % 

Tout cela, les travailleurs inté-
ressés le savent et on doit com-

du prix de revient supportent des prendre qu'ils puissent penser 
charges sociales, qui représentent { qu'une injustice est commise à leur 

égard.. 
Est-ce à dire qu'une grève, limi-

! part, dans la mesure où les salaires 
« ...Ayez confiance, là où Rome interviennent dans l'établissement du 

parle et là où Rome est obéie, là où prix de revient. En un mot, il faut 
Rome trouve des gens qui obéissent établir ce qu'on a appelé l'incidence 
non pas en apparence, mais du fond de0 salaires" sur le prix de revient. 
de leur âriie, il y a pleine sécurité, et 
j'applaudis d'avance au progrès nou-
veau de vos syndicats. » 

Et, marquant combien l'action 

l'un de ses propres élèves : irtacmeux. veiiieiit, uu un Liera ues salaries part qUe dans ia mesure où les sa-
« ...Je tiens, dit-il, à envoyer d'ici travaillant à plein temps et pour

 laire
'
s ayés

 ^ -l'industrie suppor-
un souvenir emu à ce bon ouvrier et une proportion plus faible des sa- tpnt âZ. lw™q sociales et d'autre 
à tous ces jeunes gens qui, comme • 
lui e;-. avec lui, ont puisé dans la Jeu-
nesse Catholique l'amour du Souve-
rain Pontife en se dévouant pour le 
Peuple... » 

II dit également son attachement 
à la J. O. C. : « La J. O. C, c'est la 
pépinière des Syndicats chrétiens, et 
d'avance ja salue, mes chers amis, 
l'entrée dans vos rangs de la J. O. C, 
et j'applaudis au travail de recrute-
ment de la J. O. C. pour vos syndi-
cats. »... 

Il fait part de la joie qu'il a éprou-
vée en trouvant dans le groupement 
nantais de la C. F. P. le même désir 
de collaboration, et il applaudit à la 
fondation des Commissions Mixtes 
annoncées tout à l'heure. 

« ...Lorsqu'on entend des orateurs 
comme ceux de ce Congrès, ajoute 
encore M. le Vicaire général Lemoi-
ne, on sent bien que c'est une âme 
chrétienne qui se livre à l'auditoire, 
et que cette âme est animée de l'es-
prit le plus catholique, et du désir le 
plus ardent de vivre toujours dans la 
ligne tracée par le Souverain Pon-
tife... 

2,20 % de cette fraction, 
En conclusion, les charges sociales 

représentent donc 0,90 % du prix1 de 
revient. 

Ce très intéressant article de M. 
Cardyn a été reproduit dans le « Bul-
letin social des Industriels » de 
Bruxelles, de juin-juillet 1932. 

Retenons donc, pour terminer, que 
l'industrie belge est grevée d'une aug-

de ses 

Les statistiques belges établissent 
que la population active du pays at-
teint 4 millions d'habitants. D'après 

syndicaliste est un éminent moyen ie calcul du Ministère du Travail 
d'apologétique, il termine par ces belge, la loi sur les Assurances So-
mots : | eiales ne s'appliquerait qu'à 2 mil-

« Lorsque-les principes catholiques lions environ de salariés. L'autre 
seront appliqués et diffusés par les moitié se compose de salariés non 
syndicats ouvriers et patronaux, le 
scandale cessera (scandale de l'apos-
tasie des masses ouvrières) et de 
nouveau les foules populaires se 
jetteront dans les bras de l'Eglise, et 
l'Eglise les conduira à leur destinée 
future. 

« Ce sera pour la société, un 
grand bien. 

« La justice ayant été établie, la 
paix régnera, et la justice et la paix 
se donneront l'accolade, et ce sera 
pour le plus grand bien des individus 
et des sociétés. > 

soumis à la loi du fait de leurs sa-
laires élevés (employés principaux, 
fonctionnaires, traitements des con-
seils d'administration, etc.). 

M. Cardyn suppose qu'il n'est pas 
exagéré de dire que les traitements 
dont jouissent les 2 millions de sala-
riés non soumis aux Assurances So-
ciales, sont supérieurs de 50 % aux 
traitements de la moitié des ouvriers 
assujettis. A supposer que le total des 
salaires est représenté par le chiffre 

tée à trois jours, et fût-elle justi-
fiée, comme c'est le cas, était néces-
saire et surtout opportune ? Nous 
ne le croyons pas et, par surcroît, 
nous craignons que la Fédération 
cégétiste, bien qu'elle soit la plus 
importante organisation syndicale 
de mineurs, ne puisse canaliser les 
éléments extrémistes de la C. G. T. 
U., qui prétendent déclencher une 
grève générale pour une durée in 
déterminée et qui risquent d'entraî 
ner avec eux la masse des non-

prix de revient, du fait de la légis-
lation sociale en vigueur en Belgi-
que. 

Il est certain que, grâce à un rai-
sonnement semblable, on pourrait syndiqués, toujours sensibles a la 
établir la valeur des charges socia- démagogie. U eût été, pensons-nous 
les supportées par l'industrie fran- Plus raisonnable de procéder selon 
çaise et qu'on serait très loin de les suggestions des Syndicats chre-
compte des chiffres exagérés qu'ont tiens de mineurs qui souhaitaient 
produits et que produisent encore <iue> préalablement a toute action, 
certains "adversaires de la législation W Çornite intersyndical soit cons 
sociale I | titue entre les organisations de la 

Il n'est pas dans notre "pensée de ^ & de la C G. T. U. et de la 
nier les charges que supporte l'indus- ,-C- £ C'' aU heu de courir des 
trie, mais il est bon de les ramener r\^ne.s cer.taiIîs .dans une. "bon 

séparée, préjudiciable aux intérêts 

LES MESSAGES DE NOTRE REGION 

DANS NOS FAI ELLES 
NAISSANCES 

Nous avons été heureux d'appren-
dre la naissance de : 

Jean Poiron, 4e enfant de M. et de 
Mme Poiron, née Gabrielle Georget, 
du Syndicat des Employées de Nan-
tes ; 

Anne Guyard, fille de M. et de Mme 
Guyard, née Marie Barbé, du même 
Syndicat ; 

Serge Grohard, fils de notre cama-
rade Grohard, du Syndicat de la Mé-
tallurgie de Nantes ; 

Jacqueline Guitton, première en-
fant de notre camarade Eugène 
Guitton, de la Métallurgie de Saint-
Nazaire. 

Nos vives félicitations aux heureux 
parents et nos meilleurs vœux pour 
les bébés. 

DÉCÈS 
Nous avons la douleur d'appren-

dre le décès de : 
Paul Martin, frère de notre cama-

rade Gaston Martin, conseiller du 
Syndicat de la Métallurgie de Nantes. 

M. Debiard, proche parent de Mlle 
M. Coudreau, du Syndicat des Emplo-
yées de Poitiers. 

M. Henri Parnel, grand-père de 
Mlle France Daunay, du Syndicat de 
l'Habillement de Poitiers. 

M. Le.Bras, père de notre ami M. 
Jean Le Bras, Directeur de l'Echo ds 
la Loire. 

A nos amis éprouvés, ainsi qu'à 
leurs familles, nous "adressons nos 
vives et chrétiennes condoléances. 

NANTES 

à leurs justes proportions et de con-
sidérer que ces charges correspon-
dent à la juste sollicitude que les in-
dustriels de toutes les nations doi-
vent normalement manifester à 
l'égard de leurs collaborateurs ou-
vriers. 

des travailleurs en cause. 
Maurice BOULADOUX. 

(4 avril). 

JE PRENDS LA RÉSOLU-
TION D'AMENER CE MOIS-
CI UN NOUVEAU MEMBRE 
A MON SYNDICAT. 

FAITES-VOUS INSCRIRE 
JUSQU'AU 20 AVRIL 

SUR LES LISTES 
ELECTORALES 

PEUDUOMMALES 

N'écrivez que sur un côté de la 
fouiîïe. 

N'employez pas un style télégra-
phique, ce qui oblige nos services à 
tout refondre. 

Mettez un titre à vos communi-
qués. 

LE PLAISIR LE PLUS DÉ-
LICAT EST DE FADJE CELUI 
DES AUTRES. 

LA BRUYÈRE. 

LA MAISON 
ET LE TRAVAIL AUX OHAMPS 

FERMES A LOUER 
— Grande ferme Bretagne, inté-

ressante pour famille en force. 
— Quartier Pornic, ferme à moitié. 
■—■ Quartier Guérande, 4 hectares. 

PLACES A PRENDRE 
— POUR MENAGE — 

— Ménage garde-chasse demandé 
environ La Baule. 

— Ménage garde-chasse demandé 
pour le Morbihan. 

—• Ménages jardiniers cuisinières 
demandés divers quartiers, avec ou 
sans enfants. 

— Ménage grosse culture, quartier 
La Chapelle-sur-Erdre. 

— Ménage vigneron La Haie-Fouas-
sière. 

 ; [] ' 

SYNDICAT INDEPENDANT 
DU PERSONNEL S. N, É, 

. ij 
Nous informons tous nos syndiqués 

qu'une permanence sera assurée, les 
2" et 4" lundis de chaque mois, de 
18 ii. 30 à 19 h. 15, 10, rue de Bel-
Air, salle de l'Intersyndicale Ou-
vrièjÇ' .;asJfùafit ew»l '■ asinaièribs 

En conséquence, les syndiqués qui 
auraient besoin de renseignements 
généraux ou particuliers, pourront 
s'y adresser à partir du 2° lundi 
d'Avril. 

LE SECRETAIRE. 
 [] 

SYNDICAT PROFESSIONNEL 
DES CHEMINOTS P. 0, 
L'Assemblée générale du Groupe 

s'est tenue le 21 février dernier, à 
18 h. 30, dans la salle habituelle. 

Notre Secrétaire nous donna 
d'abord connaissance de la correspon-
dance reçue de Pâris, puis on procé-



NANTES 
CONFECTIONS POUR QA 

CHEMISERIE 

BON N ETE H 1 E 

ES 

LES PLUS IMPORTANTS RAYONS DE 
1 S S 1J s 

LA IUA1S0H QUI VENU LE MEILLEUR MARCHE 

TES 
RAYONS ABA PRIX 

FRANCS TOUS LES OBJETS USUELS 
VENDUS AU-DESSOUS • DE 

SYNOSGÂT DES MENUISIERS ET DE L'AMEUBLEMENT 
El 

de la Fondation du Syndicat 
DIMANCHE 23 AVRIL 

A 9 heures. — MESSE eri l'église Saint-Similien. 
Allocution de M. l'Abbé MARTIN, Curé de la Paroisse. 
A 10 heures. — GRAND VIN D'HONNEUR. 

A 15 h. 30. — Salle Saint-Stanislas 

GRANDE SÉANCE RECRÉATIVE 
LE DE KERAVEL 

Drame eji 3 actes de Théodore BOTKEL 

AU PROFIT DES SYNDICATS OUVRIERS 
qui sera joué par la troupe théâtrale de La Montagne 

L-is Syndiqués qui ont pu voir La Trouée, donnée 
par la même Troupe, ne manqueront pas de venir 
applaudir nos artistes et apprécier l'œuvre si émouvante 
dcj Théodore Botrel. 

qui travaille au dehors, des sources 
de dépense. Mais, beaucoup de fem-
mes aujourd'hui ignorent la valeur 
de ces travaux d'intérieur, faute 
d'une formation ménagère suffisante. 

Les Syndicats féminins, soucieux 
du bien-être de la famille, ont créé, à 
côté de leurs cours professionnels, 

| des cours d'enseignement ménager 
j qui s'efforcent de remédier à cette 
lacune. D'autre part, leur action so-

I ciale tend, soit par le relèvement du 
; salaire du chef de famille, soit par 
i l'amélioration du travail à domicile, 
soit par l'organisation du travail à 

! mi-temps, à permettre le retour de 
I la femme, en particulier de la mère 
; de famille, au foyer, suivant en cela 
i les directives très nettes de Pie XI. 

En prévision de la réunion men-
suelle, nous avions préparé un qu.es-

en œuvre pour en écarter tous les faites-vous des consciences droites, j 
éléments qui s'inspirent du vieux pratiquez la charité et faites cor.s-

tionnaire. Nous classerons Tés répon- libéralisme économique ou des doc- ciencieusement les sacrifices néces-1 
ses et les communiquerons au Secré- i trines marxistes plus ou moins ré- saires, le salut de la France est à 
tariât. volutionnaires. Les progrès qu'ils ce prix. 

Notre ordre du jour habituel nous réalisent en ce sens, chaque année, C'est sur ces pensées graves et 
amène à préciser les différents gen- sont un gage de succès définitif réconfortantes que la réunion prit 
res de Syndicats. Nous ne -perdons d'un prochain avenir. Ce sera là fin. La journée, très réussie ne sau-
nas de vue que nous devons nous l'un des moyens de faire régner la rait manquer d'étendre l'influence 
instruire afin de pouvoir poursuivre paix sociale à laquelle nous aspi- de l'action sociale catholique, 
notre action professionnelle. ; rons tous. j -m™™m- i ' » «TU—— I 

 [] j
 LA MESSE A

 LA CATHEDRALE CHOLET 
SYNDICAT DU TEXTILE Au cours de la messe célébrée à ,— 

 midi, à la Cathédrale, M. le cha-1 i ce FER*\!8CS fîMT CI I PQ 
Le Bureau se réunit régulièrement. noine Brac a rappelé les enseigne-' LCO "tSîifiSCO *»« 

A .NANTES 
La.Grande Spécialité de BONNETERIE 

4, Rue du Calvaire 

ANGERS 

SYNDICAT 
DES EMPLOYES 

•da à la désignation des délégués aux 
différents Congrès qui doivent se te-
nir à Paris prochainement : 

Le Camarade Bâtard assistera, 
avec un autre membre du groupe, au 
Congrès du Syndicat, les 18 et 19 
mars. 

Les Camarades Moret et Herfray, 
représenteront le Groupe à l'Assem-
blée Générale des Actionnaires, le 31 
mars. 

Enfin, Payraudeau et Merrien, as-
sisteront au Congrès Fédéral, les 29 
et 30 avril. 

Il fut procédé ensuite au renouvel-
lement du bureau. 

Sa constitution reste la même cette 
année, c'est-à-dire : 

Président, de Corlieu (Exploitation). 
Secrétaire, Bâtard (Exploitation). 
Secrétaire-adjoint, Merrien (Trac-

tion) . 
Trésorier, Payraudeau (Exploita-

tion) . 
Receveurs, Herfray et Yannic 

(Traction) ; Chupin (Voie) ; Oillic 
(Exploitation) ; Espiau (Exploitation) 
Chantenay. 

Après échange de vues sur diver-
ses questions (salaires, actionnariat, 
etc.J, la séance fut levée à 19 h. 45. 

Le Secrétaire de Séance. 
 [] [] 

mai, Salle Saint-MiChel, au siège des i 
Syndicats Chrétiens, 10, rue de Bel- ' 
Air. 

L'ouverture des portes se fera à ! 
15 h. 1/2 et la levée du rideau à 16 
heures. 

Pièces, intermèdes et chants sont 
actuellement à l'étude, et cette séan-
ce promettant d'être très intéres-
sante, il sera prudent de retenir ses 
places à l'avancé,'moyennant le prix 
modique de 0 fr. 50, l'entrée étant 
gratuite. Pour la location, s'adresser 
chez Mmes Redon, 1, rue Cassini, à 
partir du lundi 1er mai, de 9 heures à<| 
18 heures. 

Nous comptons comme à l'habitu-
de sur une assistance très nombreu-
se, qui viendra encourager et applau-
dir nos jeunes artistes, pleines de 
bonne volonté. 

La Secrétaire. 
-CI-

SYNDICATS FEMININS 

LES PRUD'HOMMES 

Le Bureau Syndical rappelle à ses 
adhérents qui ne seraient pas inscrits 
sur les listes électorales prud'hom-
males que, du 1er au 20 avril, ils 
pourront demander leur inscription 
dans la catégorie à laquelle ils ap-
partiennent. 

Le devoir à accomplir est bien 
simple, aussi personne ne doit-il le 
négliger : se faire inscrire, faire éga-
lement inscrire ceux ou celles qui 
jusqu'à ce jour n'ont pas compris 
l'intérêt de la juridiction prud'hom-
male. 

Le résultat obtenu aux dernières 
élections par notre candidat montre 
que, si nous voulons faire un petit 
effort, le succès nous sera assuré à 
la prochaine consultation électorale. 

Donc que tous se mettent en mou-
vement pour aider le Bureau Syndi-
cal, qui fera le nécessaire pour réali-
ser le programme de justice et de 
paix sociale du Syndicalisme Chré-
tien. 

 [] 

SYNDICATS FEMININS 

Œuvre du Trousseau 

Après les questions habituelles : re-
crutement, action professionnelle, 
services rendus, nous passons au tra-
vail pratique. 

ments du Pape Pie XI en face de.INTERET A SE SYNDIQUER ? 
la crise économique et morale dont f ■ 
souffre le monde à l'heure actuelle. I Qui. leg employées et ouvrières te 

En un rapide raccourci, il a cité toutes profesgions ont le pius grand 

PÛOn VOS JARDINS 

Pour le recrutement, chacune fait
 leB

 Encycliques relatives au maria-
 intérêt

"
à se

 p
a

"
ce qu

>
e
ii

es son examen de conscience, le travail ee chrétien à la restauration de "I .,7 ~*V il! ,". Z* n ge mieiieu, a. ia. iestd.uid.uuii uc sont fal^jeS; inexpérimentées, elles 
l'ordre social et a la royauté de j

 risquent plus souvent que les
 hommes 

LA CONFERENCE 
DE M. JEAN LEROLLE 

A LA SALLE CHEMELLIER 
C'est devant une salle comble 

Comme femmes, elles ont aonc ues 
intérêts à défendre ; comme épouses j 
et comme mères, elles en ont d'au-1 
très très importants. 

II faut, en effet, qu'elles obtiennent 
queM. Jean Lerolle, député de Pa- ! des conditions de travail compatibles 
ris, développa son sujet : « La cri-
se économique et l'action sociale ». 

Son Excellence Mgr Rumeau, 
présidait la séance, entouré de M. 
le chanoine Brac, M. Cesbron, pré-
sident de l'Union d'Etudes des Ca-
tholiques sociaux et M. Semen,, con-
seiller général. 

Après que M. le chanoine Brac 

SECTîÛN 
DE SAINT-PAUL 

Le 5 février 1933, l'inter de Saint-
Paul tenait sa réunion générale. 

Une trentaine de syndiqués assis-
taient à cette réunion. 

Le Camarade Corrion, président de 
la section ouvre la séance à 10 h. 1/4. 

Lé Secrétaire donne un compte-
rendu de l'activité de la section en 
1932 : Propagande, Réunions, Confé-
rences, séances récréatives, Fête de 
la Saint-Eloi, rien n'a été négligé 
pour faire connaître la C.F.T.C, aus-
si de nombreuses adhésions nous par-
viennent-elles pendant l'année. 

Grâce à M. l'abbé Lucas et au ca-
marade Beillevaire, un cours de des-
sin industriel est ouvert à Saint-Paul, 
et un autre est prévu pour le mois 
d'octobre. 

On passe ensuite au renouvellement 
du bureau pour 1933. 

Le camarade Moy, de la Métallur-
gie, est élu Président. 

Le camarade Corrion, des Emplo-
yés de Commerce, vice-président. 

Le camarade Hupé, des Employés 
de Commerce, secrétaire. 

Le camarade Gauthier, de l'Ameu-
blement, trésorier. 

Le camarade Renelleau, du Bâti-
ment, trésorier-adjoint. 

POUR LE GROUPE DE REZS 

Le camarade Pouchet, secrétaire. 
Le camarade CUret, trésorier. 
La parole est ensuite donnée à Ba-

chelier qui, dans une causerie très 
applaudie, nous parla de la crise ac-
tuelle et de la position des Syndicats 
vis-à-vis de la politique et de îa r:li-
gion, et enfin nous démontra que la 
place des Catholiques étaient à la C. 
F.T.C. 

Après le paiement des cotisations, 
la séance est levée à 11 h. 1/4. 

LE SECRETAIRE. 
 1] 

SYNDICAT DE L'AIGUILLE 
SÉANCE RÉCRÉATIVE 

Le Syndicat de l'Aiguille (section 
Habillement) organise en ce moment 
une séance récréative pour ses 
adhérentes, leurs familles et leurs 
amis. Elle aura lieu le dimanche 7 

PROMENADE SYNDICALE 
Deux projets sont établis : 
1° N.:D. de Bourgenais j— Les Sa-

bles-d'Olonne. 
Itinéraire : 
Nantes, Legé, Palluau, La Mothe-

Achard, Les Sables-d'Olonne, N.-D. de 
| Bourgenay, Talmont, Luçon, St.-Her- j 
1 mine, Chantonnay, Montaigu, Nantes, i 

2° N.-D. du Roncier — Josselin. j 
Itinéraire : 
Nantes, Pontchâteau, La Roche- I 

Bernard, Rochefort-en-Terre, Maies- : 
troit, Josselin, Ploërmel, Malestroit, 
Redon, Nantes. 

Pour l'un comme pour l'autre, le j 
prix de la journée en autocar serait j 
de 35 francs. On apportera son repas, j 

Ces deux projets, très attrayants j 
l'un et l'autre, ne pourront être réali- : 
sés que si soixante personnes se font i 
inscrire. Il faut le faire le plus tôt 
possible, au plus tard fin avril, les 
autocars devant être retenus très tôt. 

La promenade aura lieu le 11 juin. 
Prière d'indiquer celle que l'on préfè-
re ; celle qui aura réuni le plus de 
suffrages sera faite cette année, et 
l'autre l'année prochaine. 

CERCLE D'ÉTUDES 

Sujet traité : « La femme hors du 
foyer / ' ™ " 

Les statistiques nous apprennent 
j que 7 à 8 millions de femmes travail-
' lent en France, soit environ le tiers 
de la population laborieuse. Sur ce 

: nombre, près de la moitié quittent 
i leur foyer pour aller travailler au 
' dehors. 

Cette situation entraîne de graves 
; conséquences : pour la femme qui 
j essaie de faire face à la fois à ses 
1 occupations familiales et profession-
: nelles, un surcroît de fatigue qui tôt 
ou tard altère sa santé ; pour le mari 
le dégoût du foyer trop souvent vide 
ou mal tenu ; quant aux enfants, 
c'est la mise en nourrice ou l'allaite-
ment artificiel, causes d'une énorme 
mortalité infantile, c'est, plus tard, le 

; manque complet de surveillance et 
i d'éducation ; enfin, c'est le plus gé-
néralement pour toute la famille, 
l'abandon des pratiques religieuses. 

Les causes de ce désordre sont : 
soit d'ordre matériel : insuffisance du 

i salaire masculin pour faire vivre la 
famille ; soit d'ordre moral : désir 
d'une plus grande jouissance, le 
salaire supplémentaire 'de la femme 
permettant- de vivre plus largement. 
Calcul d'ailleurs souvent erroné en 
partie, car beaucoup de travaux mé-
nagers accomplis par la femme qui 
reste au foyer deviennent, pour celle 

Nous communiquons à nos adhé-
rentes les nouveaux tarifs de trous-
seaux pour permettre à toutes de 
profiter de cette oeuvre si utile. 

Les futures ménagères trouveront 
ainsi 'le moyen pratique de se former 
à l'épargne et au travail manuel. 

Nous nous mettons à leur dispo-
sition pour leur donner tous les con-
seils dont elles ont besoin pour la 
lingerie et la broderie. 

NOUVEAUX TARIFS 

Trousseau A. — 3 torchons, 3 ! 
essuie-mains, 3 serviettes de toilette, 
3 serviettes de table, 6 mouchoirs, 2 
chemises, 2 pantalons : Prix 100 fr. 

Trousseau B. — 6 torchons, 6 
essuie-mains, 6 serviettes de toilette, 
6 serviettes de table, 6 mouchoirs, 6 
chemises, 6 pantalons : Prix 200 fr. 

Trousseau C. — 6 torchons, 6 
essuie-mains, 6 serviettes de toilette, 
6 serviettes de table, 6 mouchoirs, 6 
chemises, 2 taies d'oreillers, 2 draps : 
Prix 350 fr. 

Trousseau D. — 12 torchons, 12 
essuie-mains, 12 serviettes de toilet-
te, 12 serviettes de 'table, 12 mou-
choirs, 9 chemises, 6 pantalons, 4 
taies d'oreillers, 4 draps : Prix 600 f r. 

' •* ** 
LA KERMESSE 

Le Conseil Syndical féminin invite 
tous ses membres, ainsi que les mem-
bres de l'Union Départementale, à la 
Kermesse qui aura lieu les 6 et 7 
mai 1933, au « Foyer de l'Ouvrière », 
2, rue Pasteur. 

Que chacune s'y intéresse et se 
fasse un devoir et un plaisir d'y ame-
ner famille et amis. 
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SYNDICAT DES OUVRIERES 
DE L'HABILLEMENT 

Le mois dernier nos efforts ont 
portés sur la recherche des Pupilles 
et le travail de propagande. 

Le Secrétariat nous a communiqué 
7 noms de jeunes, nous nous les 
sommes partagées et quelques-unes 
déjà on été touchées, pour leur pré-
parer une réunion dans le courant 
de mara. 

Pour la propagande, nous avons 
profité des journaux mis à notre dis-
position, nous les avons adressés aux 
ouvrières en parapluies ; ils ont été 
portés à domicile. 

A notre réunion mensuelle, une ou-
vrière eu confection, assistant pour 
la première fois à nos petites réu-
nions, s'est montrée remplie de bonne 
volonté et a été particulièrement re-
marauée. 

est difficile et nous nous encoura 
geons mutuellement à poursuivre Jésus-Christ. ;

 de voir méc0lmaître
 leurs droits ; fci 

malgré tout. ( Seuls, des groupements catholi- conditiGns de travail des ouvrières à 
Nous envisageons d'étendre notre queS, diriges par de vrais chefs, de domicjle ne Font t uyé 

action dans la bonneterie et dans une véritables apôtres de l'action so- ;
 Autre exe le

 .
 n fois> 

fabrique de lame. ciale, pourront mener /œuvre a !
 le même travail> aussi fcien 

NOUS revisons ensemwe des listes bonne fin. C est a pensée du Pape fait la femme touche un salaire 
d'ouvnères qui pourraient être attem- quand il prêche: l'action catholique ,

 moi
'
ndre que rhomme

.
 c

.
ert la 

tes'T ' . „ , . i et 1 educ*tlon chrétienne de te-jeu- ; abug A égaIitë de rendement dans 
Notre espoir est dans les jeunes et nesse et la formation d'apotres le tray le salaire ftre é 

nous avons commencé a leur parler dans tous les milieux profession-, g0-t le ̂  du travaiUeur-
du Syndicat. Une -petite causerie leur nels et civiques. Les catholiques ne £

n hom
 ^

 d> Jt art
.
a é

. 
a été faite qui les a beaucoup mté- peuvent rester sourds a rappel de ; »"'",, „„„„„ ,„ n: , . ,. . . , , , *\ tendu jamais payer moins oni>» la V 
ressees. Nous voulons leur donner l'Eglise dont les événements se vre de

J ^ ^ boulanffère du 
l'idée juste du Syndicat et leur faire chargent d'ailleurs de redire l'op-,

 cQin
 /

chez le boulanger d
.
en

face? 
envisager tout ce qu'il peut apporter portumte, 
d'amélioration aux travailleurs. 

Nous prévoyons une réunion de 
propagande d'accord avec les ou-
vrières de l'habillement. Nous en 
donnerons la date et le programme 
dans le prochain journal. 

 [] 

La Journée sociale 
de l'Union d'Etudes 

des Catholiques sociaux 
LA SEANCE DU MATIN 

La journée sociale organisée |
 eut

 F
 ésenté le confére

ncier, bien 
par 1 Union d Etudes des Catholi-, tfonn£ d>ailleurs dans y monde cà. 
ques sociaux, a débute rue du Vol- tholi g fit un résumé des tra. 
lier 10, par un cours de M Gouze, vaux

4
du matin et donna de suite 

professeur d économie politique a la le au conférenCier. 
la Faculté de Droit de 1 Université | M> LerolIe fit d,abord un exposé 

de l'époque actuelle et rechercha ! occupée toute la semaine à l'atelier, 
les causes de la crise économique, elle n'a que son dimanche pour cer-

Après avoir constaté que, de tou- tains travaux indispensables : répa-
Après avoir rappelé les avanta- j tes les nations, la France est la ration des vêtements, lessive et Man-

ges, les nécessités de l'organisation ' moins atteinte, il trouva ces eau- chissage ? Elle devra donc s'efforcer 
professionnelle, le rapporteur s'ef- ; ses dans le déséquilibre entre la de faire inscrire dans son contrat de 
force de montrer quel est le rôle production et la consommation, ou travail la semaine anglaise ou repos 
de l'Etat à l'égard de cet ensemble mieux, entre la quantité d'objets du samedi soir. On pourrait donner 
de collectivités appelé inévitable- produits et les possibilités d'achat d'autres exemples, signaler notam-
ment à entrer en conflit les unes j— dans la rationalisation qui a dé- ment l'intérêt qu'auraient les femmes 
avec les autres. , veloppé le machinisme à outrance, et, avec la famille, à de courtes jour-

On a trop considéré comme le — dans la création, après guerre, nées de travail. Il est vrai que, sur 
rôle principal de ces groupements d'Etats nouveaux qui ont créé une ce point, la loi du 25 Avril 1919 
la défense des intérêts profession- économie et des industries nouvel- (journée de huit heures) leur donne 
nels de leurs membres. Or, cette le3, — dans l'influence des milieux très ample satisfaction, 
défense implique certains recours financiers qui ont facilité le déve- Les femmes ont aussi toute une 
à la force, la grève n'en étant que loppement de la production par des législation protectrice à faire obser-
le mode le plus visible et le plus crédits presque illimités, — par ver dans les ateliers et les magasins; 
habituel. | l'inquiétude générale dans le mon- 1 

L'Etat peut-il laisser ainsi à la ' de aux points de vues social, poli-
force le soin de trancher les ques- tique, international, — enfin et sur-
tions de justice ? Des intérêts pri- tout dans la moralité actuelle qui 
vés peuvent-ils prévaloir même si a créé une fausse conception de la 
leurs exigences ne sont pas confor- vie faite de matérialisme, d'amour 
mes à l'équité ? Nous sommes donc . inconsidéré de l'or et des plaisirs. ' tion syndicale de l'Action Populaire) 
amenés à donner à l'Etat un droit | Quelles sont les solutions à cette 
de contrôle qui découle naturelle-1 crise ? 
ment de sa souveraineté et nous I Plusieurs systèmes prétendent 
voyons ainsi que le rôle essentiel les avoir trouvés, 
de l'association professionnelle est j D'abord le système socialiste qui 
d'exprimer, de représenter les in-1 veut abattre le capitalisme qu'il 
térêts collectifs, l'Etat devant har- ! considère comme cause de tout le 

| Catholique, sur la collaboration de 
1 l'Etat et les corps professionnels. 

RAPPORT DE M. GOUZE 

avec les obligations du foyer, les d< 
voirs de la vie de famille. Car, la 
place naturelle de la femme est au 
foyer : il est malheureux qu'elle soit 
obligée d'en sortir pour gagner sa 
vie.... 

Les ouvrières et employées ne de-
vront pas accepter toujours intégra-
lement la réglementation du travail 
établie pour les hommes. Un intérêt 
supérieur, l'intérêt familial et social, 
le demande, quelquefois même l'inté 
rêt religieux. Comment la travailleu-
se observera-t-elle le repos domini-
cal et pratiquera-t-elle sa religion si, 

le syndicat, averti par les syndiquées 
de l'inobservation des lois sociales, 
agira par ses déléguées à la Commis-
sion Mixte Intersyndicale ou fera agir 
s'il le faut l'Inspecteur du travail. 

(Extrait du Petit Manuel d'Educa-

POITIERS 

L'ENTR'AIDE ÉCONOMIQUE 
SYNDICALE , 

Vous ne payez payez pas meilleur 
moniser tous ces intérêts dans le \ mal. L'expérience de ce système en ! marché à l'Entr'aide Economique 
cadre du bien commun. | Russie a prouvé qu'il est inefficace. '. Syndicale. Est-ce bien exact ! : ! 

Une intéressante discussion sui- L'Italie a créé le corporatisme | Si vous intensifiiez vos achats et 
vit cet exposé. obligatoire qui est en définitive une si vous veniez plus nombreux, qu'ad-

II avait mis en évidence un pro- forme d'étatisme, et n'a rien résolu , viendrait-il 
blême très vaste très actuel et très j Le problème ne sera résolu que j Tout cs a trait à notre grou-
angoissant. i par l'action catholique et l'organi- | pement a déjà été dit maintes et 

La discussion eut pour résultat ; sation professionnelle, la discipli- j maintes fois ; sans nous lasser nous 
de rappeler la nécessité d'une col- ne consentie, et les syndicats avec | n'hésitons pas à venir frapper sur le 
laboration qui, tout en sauvegar-! pouvoirs réglementaires. C'est le ciou Pour essayer de l'enfoncer un 
dant les intérêts légitimes, sauve devoir des catholiques d'y collabo- î Peu Plus-
l'intérêt national et le bien com- rer et de créer dés conditions fa-; c'e^t un lourd exercice qui vient 
mun ; elle précisa des notions trop vorables à son développement. I de s'écouler ; nou3 éprouvons de 
peu connues et fut pour les nom- ! L'orateur, pour appuyer sa pen-
breux auditeurs une leçon très utile sée> fait alors appel) non a Vauto. 
et très agréable. rité de l'Eglise, mais aux constata-
RAPPORT DE M. BEILLEVAIRE tions les moins attendues : celles 

Le second rapport était réservé de l'union des intérêts économi-
à M. Beillevaire, de l'Union Régio- ques : elles réclament de la disci-
nale des Syndicats Chrétiens de pline et de l'organisation ; celles b0° pour 1 avemr 

| grandes difficultés pour réaliser pra-
; tiquement l'extension de notre 
'■ Coopérative. f-

Depuis un an notre marche s'est 
ralentie et cet arrêt —■ momentané, 

j nous l'espérons — ne présagé rien da 

l'Ouest et conseiller prud'homme de M. Caillaux qui dit : « Il faut 
une évolution morale. Le bonheur 
des hommes est conditionné par la 
morale ». 

de Nantes. 
Après avoir fait l'historique de 

l'institution des Conseils de prud' 
hommes, M. Beillevaire expose 
quelques points de la législation 
les concernant, puis s'attache à en ; sociaux, 
montrer l'importance : juridiction i M. Lerolle conclut en conviant 
essentiellement professionnelle et'les catholiques à l'unflm et-à l'ac-

C'est pourquoi nous convions tous 
les syndiqués à s'unir à nous. Vous 
avez des idées en ce qui concerne 
notre Entr'aide Economique' Syndli-

ACHETEZ VOS SEMENCES 

CHEZ 

F. GUERRIER 
GRAINETIER 

t, Rue de la Paix, 2. — NANTES 

SYNDIQUÉS VKUS comprendrez la 
voie que nous nov sommes tracée 
dès le début de notra groupement : 
S'ENTR'AIDER POUK FACILITER 
A CHACUN D'ENTRE' NOUS SES 
MOYENS D'EXISTENCE. 

CERCLE D'ÉTUDES 

« Justice et Charité » 

C'est avec grand plaisir que nous1, 
avons écouté la conférence de Mlle 
Morlot, sur la Justice et la Charité. 

Le sujet a été traité d'une façon 
très complète et, ce qui ne gâte rien, 
la conférence a été fort bien lue, 
comme nous l'a fait remarquer M. le 
Chanoine Lefèvre. 

Mlle Morlot divise la justice en 
trois catégories : 

La justice légale, qui impose les 
charges sociales proportionnellement 
aux capacités des individus. 

La justice commutative, qui fixe 
l'ordre et règle les rapports mutuels 
entre personnes privées relativement 
aux choses propres à chacune. 

La justice distributive, qui à la 
fois répartit les charges sociales 
proportionnellement aux mérites et à 
la capacité des citoyens et distribue 
d'une manière équitable les b.'ens 
communs de la société. 

Puis Mlle Morlot nous fait un très 
beau développement sur la charité, 
cù elle nous expose les différents 
sens qu'on lui applique ; tantôt elle 
est synonyme de bienveillance, tantôt 
d'assistance, tantôt d'amour/ Et elle 
nous démontre que la justice et la 
charité se complètent et que l'idéal 
pour une Société serait d'être dirigée 
par la seule loi de justice et de Cha-
rité ; pour cela il suffirait que tous 
s'appliquent à réaliser les préceptes 
de l'Eglise : 

« Aimez Dieu par dessus toute 
chose, et le prochain comme vous-
même pour l'amour de Dieu. » 

SAINT-NAZAIRE 

"SYNDICATS FEMININS 
SÉANCES DE CINÉMA 

Les 29 et 30 avril, des séances ci-
nématographiques seront données 
salle du Patronage Saint-Joseph, 

| boulevard Gambetta, au profit des 
I syndicats féminins. 

Nous y invitons tous les syndiqués 
et leurs familles. Nous comptons 
aussi sur la présence de bon nombre 
de sympathisants qui s'intéressent à 
nos œuvres, et qui voudront ainsi 
contribuer au développement de nos 
groupements et nous permettre de 
venir en aide à nos sœurs de travail 
vivement touchées par le chômage, 

Exceptionnellement la réunion 
j (cercles d'études) aura/ lieu' leHVen-
clredi 21 avril, à 20 heures, au Siège 
Social, 25, place Marceau, Saint-
Nazaire. / 

Le Bureau. 
 n 

SYNDICAT 
DES DESSINATEURS 

ET EMPLOYES 

conciliatrice, peu coûteuse et per-
mettant les plus utiles interven-
tions concernant tout ce qui touche i de l'esprit chrétien, 
le travail. Mgr Rumeau, après avoir remer-

Les conseils de Prud'hommes cié l'orateur, fait le résumé de la 
étant la réalisation d'une des insti- journée : il ne faut pas d'étatisme, 

Il faut retourner les âmes vers ! cale' faites-nous les connaître afin 
le ciel, c'est l'esprit des catholiques <ïue cette Coopérative soit le renet 

exact de vos préoccupations et de 
vos besoins. Nous ferons du bon tra-
vail à la condition d'être éclairés par 

tion individuelle et collêé'tive pour ! vous et d'Atre inspirés par les né-
cessités de votre vie quotidienne. 

En augmentant notre puissance 
d'achat, vous nous permettrez d'obte-
nir des conditions plus avantageuses; 
de plus l'augmentation de notre 

faire pénétrer ces idées, émanation 

tutions que la doctrine chrétienne mais une sage collaboration entre : chiffre d'affaires entraînerait une 
d'entente et de collaboration a pré-, les classes et les individus. Il- ter- ; balsss de nos frais généraux et par 
conisées de tous temps, les catho- î mine en développant devant l'audi- ! conséquent de nos prix, 
liques ont le devoir de mettre tout1- toire attentif ces trois consignes : Nous voulons croire qu'en tant que 

REUNION GENERALE 
Le Syndicat des Dessinateurs et 

Employés a tenu une réunion géné-
rale, dimanche 20 février au Siîge, 
25, place Marceau. 

Melgré l'absence regrettable de 
nombreux dessinateurs, c'est devant 
une importante assistance que le Pré-
sident ouvre la séance à 10 heures. 

L'Assemblée, après avoir marqué 
sa foi dans le syndicalisme chrétien 
et affirmé son attachement à ia C. 
F.T.C, passe à l'étude approfondie, du 
programme à l'ordre du jour. 

Le Trésorier donne un coœple-ren-

EG0LE PIGIER 
6 et 8, Rue Crébillon - NANTES - Téléphone 142-14 

Enseignement Technique, Commercial, Rapide et Individuel 
Wm et Salles spéciales pour Dames et Jeunes tilles (Professeurs Dames) 

Inscriptions à toutes époques de l'année 

SECRETARIAT COMMERCIAI'■ 
COUPE, COUTURE ET MODE 

PLACEMENT er*r ELEVES 
342 emplois ont e'e offg-ta *ux éièoes pendant l'année 192 

400 environ pour chacune des années dernières 

TRAVAUX DE COMPTABILITE 

<ii}<-<-~!À i 

TEINTURERIE DION il BONNET 
—: 32, RUE DU CALVAIRE — 21, QUAI RICHEBOURG :—■ 

4, RUE DE LA BOUCHERIE ET 21, RUE DE LA PELLETERIE 
NANTES 

Nettoyage à sec par procédés perfectionnés 

Téléphone 126-89 Conditions spéciales aux Syndiqués Téléphone 126-89 

ACHETEZ CHEZ LE SPECIALISTE ! 
CORSETS DE TOILETTE — SOUTIEN-GORGE — GAINES EN CAOUTCHOUC 

CEINTURES MÉDICALES — BANDAGES HERNIAIRES — BAS A VARICES 

ORTHOPÉDIE GÉNÉRALE 

Etablissements JEAN DESCHAMPS 
FABRICANT-SPÉCIALISTE A NANTES 

Place Edouard-Normand — 2, Rue de la Bastlllp 

Recommandé par le Corps Médical 

Maison de Confiance — Fondée en 1S78 — Téléph. 136-18 - 136-14 



A LA VILLE DE REIMS I 
 Maison de Confiance 

PATRON 
Opticien spécialiste 

3, rue Thiers (près l'Hôtel-de-Ville 
 NANTES 

Exécution des Ordonnances 
de MM. les Oculistes 

10 % de Remise aux Membres 
des Syndicats Chrétiens 

COUVERTURE - PLOMBERIE 
- ZINGUERIE -

Maison RENAUD 
76, rue St-Clément — NANTES 

Chauffage central 

Appareils Sanitaires 
Fournisseur de la Maison Familiale 

GRAINETERIE 
A. OLIVIER (syndiqué) 
4 bis, Rue Vidie, NANTES 

Messageries de i'fiuest 
Quai de la Fosse, NANTES 

Téléphone : 140-14 
Services de voyageurs entre Nantes, 

Basse-Indre, Indret, Couëron 
et Le Pellerin 

Service de voyageurs et marchandises 
entre Nantes, Paimbceuf 

et Saint-Nazaire 
Passages d'eau de Basse-Indre à 

Indret, Paimbosuf à Donges 
et Saint-Nazaire à Mindin 

Visitez Belle-Ile, la perle de l'Océan 

HORLOGERIE - BIJOUTERIE 

G. ROBIN 
19, rue du Palais, S'-NAZAIRE 

BIJOUX POUE MARIAGES 
Atelier de Réparation 

SES CHOIX SES PRIX 

Réduction 5 % aux Syndiqués 

LA CAPITALISATION 
Entreprise régie par la loi 

du 19 Décembre 1907 

FARINES, PATES, GRAINS 
ET SEMENCES 

Produits divers pour Jardins 
et Basse-Cour 

5 % aux Syndiqués 

Entreprise Générale 
de Menuiserie 
Ancienne Maison JAHIER 

COURRAUD ET CLE, S" 
29, rue de Savenay - NANTES 

Façonnage mécanique, moulures 
en tous genres. Fabrique de meubles 
Conditions spéciales aux Syndiqués 

ENTREPRISE 
DE CHARPENTES 

P. OHEIX 
Avenue du Grand-Clos - NANTES 

(Boulevard Lelasseur) 

BONS D'EPARGNE 
Versements et Tirages mensuels 

B. FRANÇOIS 
14, rue J.-J.-Rousseau, NANTES 
—:— Téléphone 127.78 —:— 

ELECTRICITE 
LUMIÈRE - FORCE - SONNERIES 

 TÉLÉPHONES 
 T. S. F. 

A. TOUVERON 
15, rue Jean-Jaurès — NANTES 

Téléphone 125.90 

Prix avantageux et Remise 
aux Syndiqués 

GRAND CHODC DE LUSTRERIE 

GRAVURE SUR METAUX 
Artistique, héraldique, commerciale et industrielle 

Maison fondée en 1895 

Jean TERRIEN 
Fournisseur d'Administrations Publiques 

et de l'Etat 
10, rue Cacault NANTES 

Chantier : Rue de la Gourmette 

MACHINES A GOUDRE 
ET CYCLES STELLA 

Luxueux Solides Bon marché 
Garantis sur facture 

Catalogues, renseignements, adresses 
des représentants et également 

ATELIER DE RÉPARATION pour 
toutes marques de machinés à coudre 

FONTENEAU 
21, Chaussée de la Madeleine, 21 

NANTES 
Suceurs1» : ANGERS, St-NAZAIREj 

Timbres en caoutchouc et cuivre -
Dateurs - Folioteurs - Timbres 
élastiques - Pochoirs - Plaques et 
ettres en émail - Gravure chimique 
fournitures générales : encres, 
ampons, etc., etc.. 

RIPOCHE & r 
2, rue Pierre-Landais - NANTES 

 Téléphone 113.33 

Transports Automobiles, Camionnage 
Voitures pour Excursions 

Mariages — Sociétés 
Camions Autos Déménagements 

Camionnettes pour Livraisons 

TISSUS - CONFECTION • MESURE (Hommes, Dames, Enfants) 
RAYON SPÉCIAL D ARTICLE S DE TRAVAIL 

Maison ARROUËT 
2, RU EBON SECOURS — NANTES 

Maison de confiance 
vendant bon marché 

Remise de 5 % aux Syndiqués 

On reçoit les Bons de l'Union Economique 

LITERIE 
Réfection Plumes - Duvets 

ENTREPRISE GENERALE DU BATIMENT 
 VMVWA ——— 

FAVREAU 
g&|PAVAGEAU 

TÉLÉPHONE jji 30.53 

4, Place du JHartray — t— MANTES 

du détaillé de la situation financière ! 
à ce jour, puis un rapport sur la i 
séance récréative du 15 janvier 1933, ! 
dont* les relations ont parues dans le 
dernier Messager-Syndical. 

En troisième lieu, situation finan-
cière également de la Caisse de chô-
mage en fonctionnement depuis no-
vembre 32. Tous ces exposés sont ap-
prouvés. 

Après avoir constaté l'intérêt et la 
nécessité d'adhérer à la Caisse de 
chômage et les avantages que celle-
ci est susceptible de fournir, il est 
décidé néanmoins de laisser l'adhé-
sion à cette caisse facultative. 

La Crise de chômage étant néces-
sairement à l'ordre du jour, ceci nous 
conduit à rechercher les remèdes à 
y apporter, et, après discussion et mi-
se aux voix, on adopte comme conclu-
sion un vœu marquant toute notre 
approbation pour la semaine de 40 
heures sans diminution des salaires. 

Passant ensuite à l'analyse du 
fonctionnement de la Caisse de chô-
mage, nos camarades sont renseignés 
sur leurs obligations envers cette 
caisse et sur la procédure à suivre 
pour toucher, le cas échéant, leurs 
allocations. 

En application de l'art. 5, les pre-
mières indemnités ne peuvent être 
versées aux chômeurs avant le 1" 
mai (stage de 6 mois). Aussi, il est 
octroyé à 4 de nos camarades en chô-
mage une petite somme prélevée sur 
les bénéfices de la séance de janvier. 

Puis la célébration du 10° Anniver-
saire de la fondation de l'Union Ré-
gionale et du Congrès Régional de 
mars 1933 donne l'occasion au Pré-
sident de demander au Syndicat l'en-
voi d'une représentation imposante à 
cette grande journée syndicale. 

Il est fait un effort dans ce sens 
et 6 délégués représenteront le Syn-
dicat à Nantes, le 26 mars. 

Envisageant ensuite l'activité mé-
thodique et constante du syndicalis-
me chrétien à St-Nazaire pour assu-
rer son développement et son recru-
tement, le bureau soumet la proposi-
tion étudiée déjà par l'Union locale 
tendant à la création, dès que possi-
ble, d'un poste de Secrétaire de Per-
manence (celui-ci complètement libé-
ré de tout autre emploi). 

Considérant le3 avantages d'une tel-
le réalisation pratique, le Syndicat se 
prononce à l'unanimité des membres 
présents pour la création de ce poste 
de Secrétaire permanent. 

Pour cette raison principale, d'une 
part, et en raison des charges affé-
rentes au Syndicat et à ses œuvres 
d'entr'aide, démontrant d'autre part 
l'insuffisance de la cotisation syndi-
cale et sur ce point toutes considéra-
tions ayant été étudiées par l'Assem-
blée, nos Camarades acceptent la pro-
position du Président et à l'unanimité 
la cotisation est portée à 2,50 à comp-
ter du 1" janvier 1933. 

L'ordre du jour étant épuisé, la 
séance est levée à 11 h. 45, après une 
collecte en faveur de nos camarades 
du Textile en grève, à Armentières. 

J. BODARD. 

VŒU ADRESSÉ 
A LA CONFEDERATION 
ET A LA FEDERATION 

DES EMPLOYÉS 
5, rue Cadet, Paris (9°) 

Le Syndicat des Dessinateurs et 
Employés, réuni en Assemblée géné-
rale, le 26 février, émet le vœu sui-
vant : 

« Après avoir envisagé le marasme 
dans lequel se débat la classe ouvriè-
re par suite du chômage, et dans le 
but de répartir dans un plus grand 
nombre de mains les moyens qui doi-
vent permettre au travailleur de fai-
re vivre sa famille, tel qu'il est énon-
cé dans « Quadragesimo Anno » ; 
considérant que la réduction des heu-
res de travail sans diminution de 
salaires serait un remède à cette cri-
se en répartissant plus équitablement 
ces moyens, se rallie à toute décision 
que prendra la C.F.T.C. et notamment 
à toute initiative préconisant l'adop-
tion de la semaine de 40 heures, éta-
blie sur le plan international. 

« Demande également à faire bé-
néficier les classes laborieuses, dans 
la mesure du possible, des bienfaits 
que normalement doivent, leur procu-
rer le machinisme et la rationalisa-
tion, alors qu'à l'heure actuelle ils 
sont les victimes d'une surproduction 
qui en est la conséquence. 

« Font confiance entière à la CF. 
T.C. pour toutes démarches qu'elle 
fera dans ce sens. » 

syndicale est donc une chose non seu-
lement légitime mais absolument né-
cessaire. Léon XJJI, Pie X, Benoit XV, 
Pie XI, nous les redisent tour à tour. 
Cependant cette Association n'attein-
dra pleinement son but que dans ia 
mesure où basée sur des principes 
moraux, elle poursuivra avec force, 
mais sans haine, le relèvement com-
plet des travailleurs. 

Chrétiens, nous puisons ces princi-
pes indispensables dans l'Evangile et 
dans toute la doctrine de l'Eglise. 
Notre syndicalisme saura donc s'en 
inspirer en toutes Circonstances. C'est 
là toute sa force. 

Albert Thohidè, le grand .leader so-
cialiste, tt'âwîjtf pas reconnu et haute-
ment pTOelaménia valeur sociale du 
syndicalisme chrétien ? Que nous im-
portent les mesquines critiques d'es-
prits étroits et sectaires ! Avançons 
sans crainte à la lumière des ensei-
gnements pontificaux. Notre route est 
bien tracée. Sachons le dire à ces ca-
marades inorganisés, sachons le dire 
aux chrétiens surtout qui, plus que 
tous les autres, ont le devoir de tra-
vailler à l'avènement de la justice et 
de la profession comme sur tous les 
terrains. 

Secouant leur égoïsme et leur apa-
thie, qu'ils viennent grossir nos rangs 
et apporter leur pierre à l'édification 
de la cité chrétienne, suprême refuge 
de cette paix, que partout ailleurs, un 
monde affolé cherche en vain. 

J. TERRIEN. 

INDRET 

SYNDICAT 
DE L'ETABLISSEMENT 

NATIONAL 

Lès Salaires 
Dans le dernier numéro du Mes-

sager, nos amis ont pu lire la re-
vendication qui fut signée par les 
différents groupements de l'Eta-
blissement National d'Indret, tous 
unanimes pour protester contre la j la Section d'Indret, U ne peut être 
baisse des salaire et surtout con- ; donné suite pour le moment, aux 
tre les projets du Gouvernement. 

C'est peut-être un peu tard re-
parler de cette question. 

Nous eûmes, certes, bien des es-
poirs pour cette formation de co-
mité et ensuite bien des désillu-
sions. 

Nous ne cherchions qu'un but, 
une entente momentanée jusqu'à 
complète satisfaction. 

Comme suite à notre lettre du 
21 Février 1933, nous recevions, le 
lendemain, communication de la 
décision prise par le bureau du 
Syndicat des travailleurs réunis 
(C.G.T.). , 

La Montagne, le. 22Février 1933 

Camarade Nicolas, 
En réponse à ton invitation en 

vue de former un comité inter-syn-
dicàl pour ta défense de nos salai-
res, ce ne sera que la continuation 
du geste du lundi 20 Février. 

Mais dès lors nous nous refu-
sons à toute collaboration avec les 
agents techniques, tant que ceux-
ci, au cours des prochains mouve-
ments de protestations qui pour-
raient se produire, n'auront pas 
par un geste catégorique et ferme, 
racheté leur trahison du 21 Fé-
vrier. 

Dans ce sens, nous avons dési-
gné quatre délégués, membres du 
bureau syndical pour une réunion 
commune, à laquelle seraient dis-
cutées les conditions sans lesquel-
les nous ne pourrions accepter vo-
tre offre. 

Bien cordialement à toi. 
Signé : ORDRONNEAU. 

Indiquer la date, le lieu serait 
à décider. 

SYNDICAT DES COMMIS 

Indret, le 25 Février 1933 
Chers Camarades, 

En réponse à votre lettre du 21 
Février 1933, relative à vos pro-
positions de former un groupe in-
tersyndical pour faire suite au 
front unique réalisé par tout le 
personnel civil de l'Etablissement 
le 20 Février 1933, nous devons 
vous dire qu'après consultation de 
notre Conseil d'Administration de 
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SYNDICAT 
DE LA METALLURGIE 

REUNION DE LA SECTION 
DE MEAN 

Les Syndiqués chrétiens de Méan, 
et plus particulièrement les Métallur-
gistes,, étaient convoqués pour le 19 
mars. 

L'ordre du jour de cette réunion 
portait des questions touchant sur-
tout les ouvriers ; mais le camarade 
Bachelier devait y traiter un sujet 
susceptible d'intéresser au plus haut 
point, tous les syndiqués. 

Après la lecture du rapport d'acti-
vité de l'année passée et le vote, à 
l'unanimité des ouvriers présents, du 
principe d'augmentation de la cotisa-
tion en vue du permanent, Bachelier, 
avec son talent habituel, retint notre 
attention par une étude approfondie 
sur la légitimité et la nécessité des 
Syndicats en général, et des Syndi-
cats Chrétiens en particulier. 

Du point de vue naturel comme du 
point de vue catholique, l'Association 

Mais il n'en est pas moins vrai 
que le bureau doit mettre au cou-
rant nos syndiqués, des démarches 
qui furent faites par notre organi-
sation, à la suite de la manifesta-
tion, pour former un cartel inter-
syndical entre les diverses associa-
tions ouvrières qui prirent part à 
l'important mouvement de protes-
tation du 20 Février. 

Voici le texte de notre lettre 
adressée aux divers groupements : 
Syndicat confédéré, Syndicat des 
Agents techniques, et Syndicat 
des commis. 

La Montagne, le(.21 Février 1933 

Le camarade Nicolas Emi-
le, Président du Syndicat 
Professionnel d'Indret aux 
Secrétaire général et mem-

bres du Çonseil du Syndicat. 
Chers Camarades, 

Comme suite à la manifestation 
qui eut lieu lundi dernier (20 Fé-

vues que vous envisagez pour nos 
revendications soumises à l'Admi-
nistration dans l'ordre du jour si-
gné des quatre organisations. 

En effet, et suivant les ordres 
de notre Secrétaire général, nous 
devons (bien que le principe que 
vous proposez ait déjà fait l'objet 
de discussions intéressantes dcw 
e sein de notre groupement) en at-

tendant le jour prochain où notre 
groupement ralliera la Fédération 
des Fonctionnaires et par consé-
quent la C. G. T., faire bloc avec 
tous les groupements de salariés 
de l'Etat pour manifester en com-
mun contre les projets financiers 
qui menacent traitements, salai-
res, etc., en un mot notre rému-
nération. 

Nous regrettons de ne pas en-
trer, pour le moment, dans les 
vues de vos propositions du 21 Fé-
vrier pour les motifs invoqûés ci-
dessus et recevez, chers camara-

' des, nos salutations. 
Pour le Bureau : 

Signé : PLESSIS. 

LE MEILLEUR 
BOULET DU 
MOMENT■ 

vrier) et à l'entente qui régna en- \ Nos camarades jugeront cette 
tre les diverses organisations pro- j réponse, et ils se demanderont si 
fessionnelles d'Indret, nous propo- j il y a un mois, nous étions vrai-

I 

sons à votre Conseil de former un 
cartel intersyndical qui aurait 
pour but de s'entendre et de tra-
vailler au mieux des intérêts com-
muns. 

Voici, en quelques ligne notre 
programme : 

Les quatre organisations profes-
sionnelles de l'Etablissement d'In-
dret (Syndicat confédéré ouvriers, 
Syndicat professionnel, Syndicat 
des A. T., et Syndicat des commis) 
seraient d'accord pour travailler à 
la réalisation des revendications 
soumises lundi à l'Administration 
en engageant leurs forces respec-
tives. 

Les quatre organisations syndi-
cales s'engageraient à choisir, 
d'un commun accord, les moyens 
nécessaires à cette réalisation. 

La direction du mouvement se-
rait préconisée par les quatre or-
ganisations et resterait exclusive-
ment aux dirigeants des syndicats. 

Les organisations seraient d'ac-
cord pour condamner comme con-
traire aux intérêts communs toute 
action qui serait engagée contre 
les décisions du comité. 

Dans les réunions communes, 
tout ce qui donnerait à celles-ci un 
caractère politique, ainsi que tout 
ce qui pourrait conduire à des mé-
sententes entre les quatre organi-
sations serait à éviter strictement. 

En outre, il serait entendu que 
les organisations se réserveraient 
l'indépendance de leur attitude et 
de leur action, telle qu'elle est dic-
tée par leurs statuts et leurs prin-
cipes respectifs. 

Après examen de nos proposi-
tions, et dans l'attente d'une 
prompte réponse, recevez, chers 
camarades, nos salutations. 

Le Président, 
Emile NICOLAS. 

Notre but était de continuer à 
protester énergiquement si nous 
n'obtenions pas satisfaction dans 
nos revendications. 

Nousu.voulions bien montrer à 
tout le personnel de l'Etablisse-
ment râ'Indret que, étant engagés 
une première fois, nous devions, 
vis-à-vis de tous, n'avoir qu'une 
parole, afin qu'aucun reproche ne 
pût nous être adressé. 

ment des salariés. 
SYNDICAT DES AGENTS 

TECHNIQUES 
Indret, le 27 Février 1933 

Mon Cher Camarade, 

Je vous accuse réception de votre 
lettre nous invitant à participer à 
un cartel inter-sydical. 

Le bureau du Syndicat des 
Agents Techniques est démission-
naire, des élections auront lieu 
cette semaine, je suis chargé de 
l'intérieur : il ne m'est donc pas 
possible de répondre d'une façon 
nette à votre demande. 

Personnellement, et je pense 
que mes camarades sont de mon 
avis, on ne peut que gagner à une 
entente commune entre les diffé-
rents groupements, des frictions 
pourraient être ainsi écartées. 

Je mettrai, aussi vite que possi-
ble, le nouveau bureau au courant 
de vos propositions. Si toutefois 
du nouveau survenait dans cet in-
tervalle, je vous prierai de me met-
tre au courant de la situation. 

Recevez, mon cher camarade, 
ma plus cordiale poignée de main. 

Signé : LERAY. 

Chers Camarades, 
Voici les réponses des organisa-

tions syndicales, et nous ne vou-
drions pas y faire de commentaire, 
nous vous laissons le soin de les 
apprécier. 

Et maintenant, direz-vous, vos 
projets sont tombés dans le lac ? 
Heureusement oui : quelques jours 
après nous apprenions, en effet, le 
geste que ie groupement faisait en 
notre faveur, geste qui fut peut-
être dur à déclancher. 

Avant de terminer notre comp-
te-rendu, nous nous permettons 
d'ajouter' un mot de notre secré-
taire fédéral qui écrivait le 22 fé-
vrier 1933 : 

Ce que nous avons trouvé de cu-
rieux, à Cherbourg, c'est que les 
Agents Techniques, ,pour qui. le 
mouvement était fait, n'ont pas 
arrêté le travail'(à part quelques-
uns). Ils sont même passés dans les 
ateliers pour relever les noms dei 
ouvriers chômeurs. 

Le Président : E. NICOLAS 
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 Il Vous sera répondu le jour même 

Les Chansons de Joseph Declercq 
« La Marche des Travailleurs 

Chrétiens » (4° édition). —.« Le Mi-
litant syndicaliste » (2e édition). — 
« La Fête Chrétienne du Travail » 
(2n éditiofi), obtiennent partout un vif 
succès. 

SUes sont particulièrement indi-
quées pour être chantées et vendues 
au cours des Journées Sociales, As-
semblées syndicales et Fêtes du Tra-
vail. 

Elles sont en vente au prix de 1,50 
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